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    تمـــهـيـدتمـــهـيـدتمـــهـيـدتمـــهـيـد

    
وهي دورية تصدر  مرجعية، إعلامية تعد هذه النشرة وثيقة رسمية،

التشريعية  تشمل كل النصوص مرتين في السـنة /للغتين العربية والفرنسـية 
 تK التي نشرتالتنظيمية الخاصة بقطاع الشؤون ا@ينية والأوقاف سواء و 

 التي لم تنشر.الجريدة الرسمية، أو في 
 
، تسعى وزارة الشؤون ا@ينية والأوقاف ممثU في دائرة وزاريةككل ف        

 -المديرية الفرعية للو`ئق والأرشـيف–مديرية ا@راسات القانونية والتعاون 
لجمع كل النصوص الخاصة  الأخرى المركزيةالمديرfت جاهدة /لتعاون مع كل 

في وضمان نشرها الواسع، حتى توضع  صدارها لإ تصفيفها وترتيبها و/لقطاع 
على المسـتوى المركزي  قطاع الشؤون ا@ينية والأوقافمنتسـبي تناول جميع م 

 الإدارية اليومية. الأعمال نها في لاسـتفادة مل و اللامركزي 
 

كما يتم توزيع هذه النشرة على كافة المصالح الإدارية العمومية ل{و|        
 .والتنظيميللإطلاع على كل منشوراتنا وإصداراتنا ذات الطابع التشريعي 
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تعزيزا لخريطة فروع المركز الثقافي الإسلامي بكافة ولاfت الوطن، تم     ----
. إلـيـزيإلـيـزيإلـيـزيإلـيـزيو البيضالبيضالبيضالبيضلإنشاء فرعين في كل من ولاية  قرار وزاري مشتركقرار وزاري مشتركقرار وزاري مشتركقرار وزاري مشتركإصدار 
بين حكومة الجمهورية الجزائرية ا@يمقراطية  إعلان النواfإعلان النواfإعلان النواfإعلان النواfإصدار وثيقة  -

وزير الشعبية وحكومة الجمهورية الفرنسـية، موقعة من طرف معالي السـيد 
بر�ر بر�ر بر�ر بر�ر ووزير ا@اخلية الفرنسي  محمد عيسىمحمد عيسىمحمد عيسىمحمد عيسىالشؤون ا@ينية والأوقاف ا@كتور 

 كازنـوف.كازنـوف.كازنـوف.كازنـوف.
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'14/236  2 3.1'29  ��� ����1435  ������

25  �$% !"#2014 �$<� :�=>?@� ��;��� ��7�:�' 5�6*7 8�9�+ ���� 4

2014.B�C- DE F<� 4 

����������������  

  

 �� ���	
� �
��� 

  � ���� ��� ����� ���� ���
��� 

�  ����� ��� ��	�� 
� ! �"��  ���#���3� 85   �) 125*��+
� (2 �-�. 

� � 12� �	3��
� �/��084�17  6 7�8��8  9�� 
�	:1404  <=�	��7  	�
	�

 ���1984 �
 ?�� ���
��� @3�	�� <�?��� ��1"���  

� ��/��0 �	3��
� 12� 08�13 7�8�� 6 27 �+A 9�� 1435  <=�	��30  

B"C�# ��� 2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����2014� 

� � 12� F��E�
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 <=�	��13  ��� 	�
	�1998 �1"���� 
 ?�� �S�TU��
 �
� 
� V��+�� <�?����  

�  � ?� ��=�	. W�E� ����	T"X� 



<Víé�†Ö]<ì†�ßÖ]<�‚ÃÖ]28<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<    <<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<ê‰]‚ŠÖ]êÞ^nÖ]<<<<íßŠÖ2014<<

Í^Îæù]æ<íéßè‚Ö]<áæö�Ö]<ì…]‡æ 

 

 

 

24 

        :HI� �' ,%
�  

����� :J;�� D. �Y��  ��� ��3�S�.2014 �� ����. Z� 2 R=# #�"���� �E�"

�	C[� )����# �	��.1.650.000.000  �^� 2 _.�3�� �`a�� (]#�wxw 

.r�x �����\�� �� )����# �	��.3.026.000.000  (]#. V��+�
� 6 �� ��

 12� �	3��
� 6 �T��� d	`���) FE�T�
� R��e
� V�c13�08 6 7�8�� 27  �+A

 9��1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����

2014 
� U�
 ��fg �(‘K ‘ .9	���� �Qi <j���  

�����2k : ��� ��3�S�� m`2014  Z� 2 R=# #�"��� �	C[� �E�"��� ����.

)����# �	��.1.650.000.000 (]#  �^� 2 _.�3�� �`a�� ���� r�x. �wxw

������# �	��. ���\ )3.026.000.000 (]#  V�c V��+�
� 6 �� ���

 12� �	3��
� 6 �T��� d	`���) FE�T�
� R��e
�13�08  6 7�8��27  9�� �+A

1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����2014 �(

 
� U�
 ��fg‘n ‘ .9	���� �Qi <j���  

 �����3: �� �Q^ �\�� ��g���o 
� ���E�SX� ���	T"U�
 ��p�
� * ��X� 6 9	��

.��f?\
�  

       

           6 �E�SX�� ��q29  9�� 
�	:1435  <=�	��25  ��� y\s2014.  

                                            �L% M���� �K�  
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�N@��  

  

 �;�
�‘P’  ��R�S 5�T�<'                              )X7�7��� YZWV( 

 

5���C6��  ��\@�� ]��K��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

�?2	�. rs V��+�
 Fg���q�  1.650.000  3.026.000  

...................B�^c�  1.650.000  3.026.000  

  

 �;�
�‘e’ ��R�S 5�T�<'                             )X7�7��� YZWV( 

 

��C6��5�   ]��K���aaf��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

� P�
�� �qx+
�  1.500.000  2.876.000  

�  �� ���
� Vu\���

z�� ��#�`�2!�����#  

150.000  150.000  

...................B�^c�  1.650.000  3.026.000  
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                                                ������12 
V�?EP  �$%2014� 

  

 ,-. ()�*$+ ��%
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� � 12� PQ�+��
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 ?�� �S�TU��
 �
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� V��+�� <�?����

�1"����  

�  � ?� ��=�	. W�E� ����	T"X� 

           :HI� �' ,%
�  

:J;�� ����� D. �Y��  ��� ��3�S�.2014  Z� 2 R=# #�"����E�"?��K �	C[ �

)����# �	��.450.000.000  _.�3�� �`a�� (]# r�x. �wxw �^� 2

����# �	��. �	C[� �E�"?C�� )3.950.000.000 (]# V��+�
� 6 �� ��.

6 �T��� d	`���) FE�T�
� R��e
� V�c 12� �	3��
� 13�08  6 7�8��27  �+A

 9��1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����

2014 
� U�
 ��fg �(‘K ‘ .9	���� �Qi <j���  

�����2k : ��� ��3�S�� m`2014  Z� 2 R=# #�"��� �	��. �	C[� �E�"?��K

)����#450.000.000 (]#  _.�3�� �`a���^� 2  �E�"?C�� r�x. �wxw

)����# �	��. �	C[�3.950.000.000� (]# R��e
� V�c V��+�
� 6 �� ��

 12� �	3��
� 6 �T��� d	`���) FE�T�
�13�08  6 7�8��27  9�� �+A

1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����2014 �(

 
� U�
 ��fg‘n ‘.9	���� �Qi <j���   
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 �����3:   ��g���o 
� ���E�SX� ���	T"U�
 ��p�
� * ��X� 6  9	���� �Q^ �\��

.��f?\
�  

      6 �E�SX�� ��q 14  9�� �UO� Pc1435  <=�	��8  ��� ��	�{K2014.  

  

                                            �L% M���� �K� 
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�N@��  

  

 �;�
�‘P’ 5�T�<' ��R�S                             )X7�7��� YZWV( 

 

5���C6��  ��\@�� ]��K��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

�?2	�. rs V��+�
 Fg���q�  450.000  3.950.000  

...................B�^c�  450.000  3.950.000  

  

 �;�
�‘e’  ��R�S 5�T�<'                             )X7�7��� YZWV( 

 

5���C6��   ]��K���aaf��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

�  �� ���
� Vu\���

��#�`�2!�  z������#  

� D�	N�
�� �����
�  

450.000  

  

�  

450.000  

  

3.500.000  

...................B�^c�  450.000  3.950.000  
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� V�c V��+�
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 12� �	3��
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��� �	3�2 D"/����2014 
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 ��fg �(

‘n ‘ .9	���� �Qi <j���  

 �����3:  ��g���o 
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       6 �E�SX�� ��q14  9�� �UO� Pc1435  <=�	��8  ��� ��	�{K2014.  

                                            �L% M���� �K�  
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�N@��  

  

 �;�
�‘P’ ��R�S 5�T�<'                           )X7�7��� YZWV( 

 

5���C6��  ��\@�� ]��K��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

�  �� ���
� Vu\���

��#�`�2!� z������#  

8.000.000  32.000.000  

........B�^c�...........  8.000.000  32.000.000  

  

 �;�
�‘e’  '��R�S 5�T�<                        )X7�7��� YZWV( 

 

5���C6��   ]��K���aaf��  

8���� ��^?��  _'�7`�� �ab.  

�  �� ���
� Vu\���

!�����"�M ��=��G
��  

8.000.000  

  

32.000.000  
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� � 12� PQ�+��
� 9	���� �/��098�227  6 7�8��19 9�� 
��� R���

1419  <=�	��13  ��� 	�
	�1998  
 ?�� �S�TU��
 �
� 
� V��+�� <�?����

�1"����  

�  � ?� ��=�	. W�E� ����	T"X� 

           :HI� �' ,%
�  

:J;�� ����� D. �Y��  ��� ��3�S�.2014  Z� 2 R=# #�"�����3�| ��	?C� 3	��. �

v
K �E�"?f�� )����#98.700.000  �^� 2 _.�3�� �`a�� (]# �	?C�� ��3�|

3	��.)����# v
K �E�"?f�� �98.700.000 (]#  R��e
� V�c V��+�
� 6 �� ��.

 12� �	3��
� 6 �T��� d	`���) FE�T�
�13�08  6 7�8��27  9�� �+A

1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����2014 �(

 
� U�
 ��fg‘K ‘ .9	���� �Qi <j���  

����� 2k :3�S�� m` ��� ��2014  R=# #�"��� �3	��. �	?C�� ��3�| Z� 2

)����# v
K �E�"?f��98.700.000  �	?C�� ��3�| �^� 2 _.�3�� �`a�� (]#

����# v
K �E�"?f�� �3	��. )98.700.000  V�c V��+�
� 6 �� ��� (]#

 12� �	3��
� 6 �T��� d	`���) FE�T�
� R��e
�13�08  6 7�8��27  9�� �+A

1435  <=�	��30  ��� B"C�#2013  ��C
 ��
��� �	3�2 D"/����2014�( 

 
� U�
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 �����3:  ��g���o 
� ���E�SX� ���	T"U�
 ��p�
� * ��X� 6 9	���� �Q^ �\��

.��f?\
�  

  

              6 �E�SX�� ��q3 9�}  9��1436  <=�	��27 �� ��	�{K �2014.  
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�  "}  �� �� �?"X� *x`
���# #!�K � *�E�# ]��

*�	.� ��!� �_�����	� ]�� R.�M F�}  UC. �+`�.  

/  ,-. .�
-547  6 7�8��16  
�	:1435 <=�	�� Z13  V�K2014 9

 �� �� �?"X� *x`
 ��+
�  UC. ��= D"/��  �
�
�q� � ��!� � ?C. *�E�#

R.�M F�}  UC. �+`� �+�X�.  
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/  ,-. .�
-548  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z13  V�K2014 9

  UC. ��= D"/������
�  �� �� �?"X� *x`
 �?
� 9	Y�: �# � �?
� 9	Y�: *�E�

R.�M F�}  UC. �+`� ���. ��!�.  

/  ,-. .�
-549  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z13  V�K2014 9

  UC. ��= D"/������+
�  �� �� �?"X� *x`
�\2 ¡� F� � �*	�M�= *�E�#

R.�M F�}  UC. �+`� ���. ��!�.  

/  ,-. .�
-550  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z 13  V�K2014 9

  UC. ��= D"/���	�
�  �� �� �?"X� *x`
���"� ¡� �*�E�# 
����G ��!� �

��#�.	� R.�M F�}  UC. �+`�.  

/  ,-. .�
-551  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z13  V�K2014 9

  UC. ��= D"/��P�Q��  �?� �K  �� �� �?"X� *x`
��\� ���\� *�E�# �

 �+`� ��\� ��!�R.�M F�}  UC..  

/  ,-. .�
-552  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z13  V�K2014 9

  UC. ��= D"/�� �
	
� D�  
�a  �� �� �?"X� *x`
JU�M �JU�M *�E�# �

R.�M F�}  UC. �+`� JU�M ��!�.  

/  ,-. .�
-553  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z 13  V�K2014 9

 �N� �K  UC. ��= D"/�� �� �� �?"X� *x`
 <� `
��f�� P �� � P �� *�E�#

�f�� � ��!�*�NC� R.�M F�}  UC. �+`�.  
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/  ,-. .�
-554  6 7�8��16  
�	:1435<=�	�� Z 13  V�K2014 9

 �� �� �?"X� *x`
 F���+
� ��"��  UC. ��= D"/�����#	� � ����#	� *�E�#

R.�M F�}  UC. �+`� ��#�.	� ��!�. 

/ �
- ,-. .556  6 7�8��30  
�	:1435<=�	�� Z 26  V�K2014 9

 �� �� �?"X� *x`
 �� T\
�  UC. ��= D"/��F�� P ��) Fq�� T\
� � *�E�#

F�� P �� �R.�M F�}  UC. �+`� £�Y�C. ��!�.  

/  ,-. .�
-557  6 7�8��30  
�	:1435<=�	�� Z 26  V�K2014 9

�� D� 
� ¤xA  UC. ��= D"/�� �� �� �?"X� *x`
 �	�F�� P ��) Fq

����	�  "}( �R.�M F�}  UC. �+`� £�Y�C. ��!� �F�� P �� *�E�#.  

/  ,-. .�
-583 6 7�8�� 27 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� �^22  B"�f�

2014�� �� �?"X� *x`
 ��+� D� ��"G�  UC. ��= D"/�� 9 *���Y.)  �2�=

�� �� #!�K( ��S?
� *�E�#.R.�M F�}  UC. �+`� ��� �� ��!� ���S  

/  ,-. .�
-584  6 7�8��27 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z22  B"�f�

2014 �� �� �?"X� *x`
 ]�UO� D� 1�C. 9�.z�  UC. ��= D"/�� 9

 yCY�.��)�	��� Fq � F�}  UC. �+`� yCY�.�� ��!� �yCY�.�� *�E�#

.R.�M  

/  ,-. .�
-585 6 7�8�� 27 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z22  B"�f�

2014 �� �� �?"X� *x`
 ��"�
� D� �+�Qq  UC. ��= D"/�� 9 ���^K �	�
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) Fq252 	
	
 �� Fq( �  UC. �+`� ���^K �	� ��!� ����^K �	� *�E�#

.R.�M F�}  

/  ,-. .�
-586  6 7�8��27 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z22  B"�f�

2014= D"/�� 9  UC. ��S�S?
�  f� D� �"�  �� �� �?"X� *x`
�A��. ) Fq

n	�?�	�( � *�E�#�"�� P �� ��!� �*��f�� .R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-587  6 7�8��27 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z22  B"�f�

2014  UC. ��= D"/�� �9��oz�  �� �� ��?"X� *x`
�+��a F��q )¥ F

���	\
�( �# *�E��+��a F��q ��!� �P#�	
� .R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-588  6 7�8��29 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z24  B"�f�

2014 �� �� ��?"X� *x`
 L
�g �K D� F��  UC. ��= D"/�� �9 #!�K

 �	��)r\� ]�Uq ���S.( � F�}  UC. �+`� ����e�C2 ��!� �n���� *�E�#

.R.�M  

/ 
- ,-. .�589  6 7�8��29 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z24  B"�f�

2014 �� �� ��?"X� *x`
 n�e�� D� �"�  UC. ��= D"/�� �9 �	�� #!�K

) ���S.�?I	� P� �( �.R.�M F�}  UC. �+`� ����e�C2 ��!� �n���� *�E�#  

/  ,-. .�
-590  6 7�8��29 Pc  * ?�
�1435 <=�	�� Z24 "�f� B

2014  UC. ��= D"/�� �9F���+
� ��"��  �� �� ��?"X� *x`
V���� ) Fq

630 DN�( � *�E�#V���� ��!� �V����.R.�M F�}  UC. �+`� �  
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/  ,-. .�
-632  6 7�8��18 cP  �UO�1435 <=�	�� Z12  ��	�{K

2014 �� �� ��?"X� *x`
 <� `
� �N� �K  UC. ��= D"/�� �9 ����Q
�) Fq

�#��
�  f� Pr��( �.R.�M F�}  UC. �+`� ����e
� ��!� �����Q
� *�E�#  

/  ,-. .�
-633  6 7�8��18 cP  �UO�1435 <=�	�� Z12  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9W�#�� D�  �"O�  f�  �� �� ��?"X� *x`
���2 

) Fq�¦�"\
�( � *�E�#��C{�� ��!� �JU�M.�M F�}  UC. �+`� �.R  

/  ,-. .�
-634  6 7�8��18 Pc  �UO�1435 <=�	�� Z12  ��	�{K

2014 �� �� ��?"X� *x`
 <� `
� �N� �K  UC. ��= D"/�� �9y3xC{�� 

)P��	� *�x� ��\.(  *�E�#��"��� F� #!�K ��!� ������ F�}  UC. �+`� �

.R.�M  

/  ,-. .�
-635  6 7�8��18  �UO� Pc1435<=�	�� Z 12  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9¢
�. 9�.z�  �� �� ��?"X� *x`
�2�e
� P#�� 

)�C���
� @?
� ��\.( � *�E�# ��?
� ���w ��!� ������.R.�M F�}  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-636  6 7�8��18  �UO� Pc1435 <=�	�� Z12  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9P�`f
� DCO� X� *x`
 �� �� ��?"§\
� ) Fq

F�� Pr[( � *�E�#P �T. D� ��!� ����e
�.R.�M F�}  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-637  6 7�8��21  �UO� Pc1435 <=�	�� Z15  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9c�?. D�  ?�  �� �� ��?"X� *x`
�x�� ) ��\.

� � P ��( � *�E�#��^���� ��!� ����^K �	�� �.R.�M F�}  UC. �+`  
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/  ,-. .�
-638  6 7�8��21  �UO� Pc1435 <=�	�� Z15  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9��+� D� ��"G�  �� �� ��?"X� *x`
�"�?
� ) Fq

¨�fq S�S?
�  f�( � *�E�#�"�?
� ��!� �v�e�.R.�M F�}  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-639  6 7�8��21  �UO� Pc1435 Z <=�	��15  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9@CO� P ��  �� �� ��?"X� *x`
V�C���
� 

) Fq7�����( � *�E�#��2�� ��!� ���2��.R.�M F�}  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-640  6 7�8��21  �UO� Pc1435 <=�	�� Z15  ��	�{K

2014  UC. ��= D"/�� �9P��+Y
� �c �K �� ��?"X� *x`
 �� V�C���
� 

) Fqn O�( �.R.�M F�}  UC. �+`� ���2�� ��!� ���2�� *�E�#  

/  ,-. .�
-652  6 7�8��27  �UO� Pc1435 <=�	�� Z21  ��	�{K

2014 �� �� ��?"X� *x`
 ��� ©�  UC. ��= D"/�� �9 ��{#K) J�s� ���2

���2( �.R.�M F�}  UC. �+`� ����ª ��!� ���{#K *�E�#  

/  ,-. .�
-655  6 7�8��03 9�} 1436 <=�	�� Z27  ��	�{K2014 �9

  UC. ��= D"/��JfM D� c�?.  �� �� ��?"X� *x`
��� ) @��Cf
� Fq

V�	���( � *�E�#��2� ��!� ����#K.R.�M F�}  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-658  6 7�8��04  9�}1436 <=�	�� Z28  ��	�{K2014 �9

 ��= D"/��  UC.F� D� F�� ]�O�  �� �� ��?"X� *x`
��W�" ) ��e�.

���	��( � *�E�#
�U?
 P �� ��!� ��+�X�.R.�M F�}  UC. �+`� �  
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/  ,-. .�
-659  6 7�8��04  9�}1436 <=�	�� Z28  ��	�{K2014 �9

  UC. ��= D"/����C
�  �� �� ��?"X� *x`
W�3�B
 )���O� Fq( � *�E�#

*�	I ��!� �*�NC�.R.�M F�}  UC. �+`� � 

/  ,-. .�
-660  6 7�8��05  9�}1436 <=�	�� Z29  ��	�{K2014 �9

 �� �a D��  UC. ��= D"/��)<��?
�(���2 �� �� ��?"X� *x`
  � ) ���:

�3	��( � *�E�#���2 � ��!����2.Fk���  UC. �+`� �  

/  ,-. .�
-663  6 7�8��11  9�}1436 <=�	�� Z04  B"=	32014 �9

JU�M �� �� ��?"X� *x`
 ���	�
�  UC. ��= D"/�� )���"{ �j�"2 ���S.( �

 *�E�#JU�M ��!� �JU�M �.R.�M F�}  UC. �+`� 

/  ,-. .�
-664  6 7�8��11  9�}1436 <=�	�� Z04  B"=	32014 �9

 �x�� �� �� ��?"X� *x`
 �����
�  UC. ��= D"/��)�{	Ng ��\.( � *�E�#

K �	����^ � ��!����^K �	� �.R.�M F�}  UC. �+`� 

/  ,-. .�
-665  6 7�8��11  9�}1436 <=�	�� Z04  B"=	32014 �9


�  UC. ��= D"/��F"�^���z� r\f �� �� ��?"X� *x`
 ��+: )P�#�	�
� Fq( �

 *�E�#����	. � ��!�* ��f
� �  UC. �+`�¡g�.  

/ �
- ,-. .668  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

���+`
� @� �� �� ��?"X� *x`
 ���#�+
�  UC. ��= D"/�� � *�E�# @�

���+`
� � ��!��.�?�
� �  UC. �+`�.R.�M F�}  
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/  ,-. .�
-669  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

�c �K  UC. ��= D"/��  �� �� ��?"X� *x`
 �P��+Y
� �:�N� P ��) Fq

P��� *	a!�( � *�E�#W����!� � v�\
� �.R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-670  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

 P :��  �K �� �� ��?"X� *x`
 ���	�
�  UC. ��= D"/��)��S� #!�K Fq( �

 *�E�#�U�
� P#������. ��!� � �.R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-671  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

  UC. ��= D"/���� T\
� �� �� ��?"X� *x`
 ���e�
� )��«�UO� ���#( � *�E�#

�3���. ��!� ���S��s �.R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-672  6 7�8��19  9�}1436Z  <=�	��12  B"=	32014 �9

 F2��� �� �� ��?"X� *x`
 �<� `
� �N� 	�K  UC. ��= D"/��)n	T��� Fq( �

 *�E�#F2��� ��SX� ��!�E� �.R.�M F�}  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-673  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

��?"X� *x`
 �D� :��
� ��+���  UC. ��= D"/��  ����Q
� �� ��) <��g

�j�g( � *�E�#����Q
����e
� ��!� �� .¡g�  UC. �+`�  

/  ,-. .�
-674  6 7�8��19  9�}1436 <=�	�� Z12  B"=	32014 �9

 �	C. ¡� �� �� ��?"X� *x`
 �J���� 1�^����  UC. ��= D"/��)Fq 

D� ^�¬�( � *�E�#�?���	� ��E�SX� ��!� ��}  UC. �+`�.R.�M F 
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/  ,-. .�
-677  6 7�8��25  9�}1436 <=�	�� Z19  B"=	32014 �9

�.8�� 9K �\E��  UC. ��= D"/��@ ���^K �	� �� �� ��?"X� *x`
 �) Fq

�	`�. FU�i( � *�E�#���^K �	� � ��!����^K �	� � F�}  UC. �+`�

.R.�M  

/  ,-. .�
-678  6 7�8��25  9�}1436 <=�	�� Z19  B"=	32014 �9

  UC. ��= D"/����	�
� �� �� ��?"X� *x`
 �J���p� y�K )��C.�� ���2( � *�E�#

���2�# � ��!����ª �R.�M F�}  UC. �+`�. 

/  ,-. .�
-691  6 7�8��02  �+A1436 <=�	�� Z25  B"=	32014 �9

 +. Fq) *#�?�	� �� �� ��?"X� *x`
 ����
�  UC. ��= D"/�� ���{� P20 

.R.�M F�}  UC. �+`� ����C�� ��!� �*#�?�	� *�E�# �(V�K  

/  ,-. .�
-692  6 7�8��02  �+A1436 <=�	�� Z25  B"=	32014 �9

 *��T�� Fq) L��� �� �� ��?"X� *x`
 ���
�  UC. ��= D"/��01 *�E�# �(

.R.�M F�}  UC. �+`� ���= 
� @� ��!� �*�.�?
� 

/  .�
- ,-.693  6 7�8��02  �+A1436 <=�	�� Z25  B"=	32014 �9

 P �� Fq) ��#�f?
� �� �� ��?"X� *x`
 �"� P ��  UC. ��= D"/��

.R.�M F�}  UC. �+`� ���= 
� @� ��!� ���#�f?
� *�E�# �(n	�M 

/  ,-. .�
-694  6 7�8��02  �+A1436 <=�	�� Z25  B"=	32014 �9

UC. ��= D"/�� �( ^�� P �� Fq) 
x� D� �� �� ��?"X� *x`
 ���
�  

.R.�M F�}  UC. �+`� ���= 
� @� ��!� ��3���. *�E�# 
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/  ,-. .�
-695  6 7�8��02  �+A1436 <=�	�� Z25  B"=	32014 �9
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Décision  n° 657 

Décision n° 657 du 27 octobre 2014 chargeant Monsieur Bakhti 

SAHOUANE, chef de service de l’orientation et des rites religieux 

à la wilaya de Constantine, de la gestion de la direction des affaires 

religieuses et des wakfs de la wilaya de Tébessa.  
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- Décision n° 70 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Rachid MEHRAB en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Sidi-M’hamed-Belkbir, wilaya de 

Ghilizane). 

- Décision n° 71 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Toufik TEBBOUN en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Dar El-Imam, wilaya d’Alger) 

- Décision n° 72 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Abdelkader GUETCHA en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Institut des lectures, wilaya 

d’Alger). 

- Décision n° 73 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Ahmed BELEBNI en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (wilaya de Tamanrasset). 
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affaires religieuses et des wakfs, (Zana El-Baeida, wilaya de Batna). 

- Décision n° 66 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Bachir KAMLI en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (wilaya de Tlemcen). 

- Décision n° 67 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Kamel Benkouia en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Sidi-M’hamed-Ben-Ouda, wilaya 

de Ghilizane). 

- Décision n° 68 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Ahmed BENMALEK en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Ain-Salah, wilaya de 

Tamanrasset). 

- Décision n° 69 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Tahar TELHI en qualité de chef de centre de déroulement 

des concours sur épreuves pour l’accès à la formation spécialisée 

des corps spécifiques de l’administration chargée des affaires 

religieuses et des wakfs, (Sidi-Okba, wilaya de Biskra) 
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* Monsieur Mohamed Lyamine MOUSSAOUI préposé aux biens 

wakfs est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs 

de la wilaya  

Décisions individuelles : 

- Décision n° 62 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Mohamed MESSAI en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Tlaghma, wilaya de Mila). 

- Décision n° 63 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Brahim TOUATI en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (Sidi-Abderrahmane Alayouli, 

wilaya de Tizi-Ouzou). 

- Décision n° 64 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Ahmed LATRAOUI en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, (wilaya de Constantine). 

- Décision n° 65 du 16 septembre 2014 portant nomination de 

monsieur Miloud KERFA en qualité de chef de centre de 

déroulement des concours sur épreuves pour l’accès à la formation 

spécialisée des corps spécifiques de l’administration chargée des 
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- Décisions n° 684/685 du 01 Safar 1435 correspondant au 24 

novembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Khenchla : 

* Monsieur Idir ALIM directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya                 

* Monsieur Rabeh MESSAS préposé aux biens wakfs est nommé 

en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 686/687 du 01 Safar 1435 correspondant au 24 

novembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Mila : 

* Monsieur Abderrahmane ELEBDI directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Badis BOUGUAGUA préposé aux biens wakfs est nommé 

en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 688/689 du 01 Safar 1435 correspondant au 24 

novembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Bordj Bou-Arrérij : 

* Monsieur Mohamed LATIAM directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°28                                                                                                    2ème Semestre 2014 

    

 

140 

* Monsieur Abdelhafid CHEMLAL directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Omar MENAI préposé aux biens wakfs est nommé en 

qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 651/652 du 27 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 

21 octobre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Sétif : 

* Monsieur Salim LERKEM directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

* Monsieur Hassane KBAYLI préposé aux biens wakfs est nommé 

en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 682/683 du 01 Safar 1435 correspondant au 24 

novembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Tlemcen : 

* Monsieur Lahbib ELMAHDI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

* Monsieur Karim CHIKH préposé aux biens wakfs est nommé en 

qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  
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* Monsieur Khaled AHMIMA préposé aux biens wakfs est nommé 

en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 594-595 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant 

au 24 septembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de 

trésorier de compte  des biens wakfs à la wilaya d’Annaba : 

* Monsieur Messaoud AMROUCHE directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Redouane NELILI préposé aux biens wakfs est nommé 

en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 646 du 24 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 18 

octobre 2014 portant de gestionnaire et comptable de la caisse de la 

Zakat à la wilaya de Béchar : 

* Monsieur Menaouar OUKEBDANE directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 

caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Moumen BENDJILALI est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décisions n° 648/649 du 25 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 

19 octobre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Tébessa : 
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- Décisions n° 560-561 du 30 Chaouel 1435 correspondant au 26 

août 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Béchar : 

* Monsieur Menaouar OUKEBDANE directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Hadj-Said BENSAIDI préposé aux biens wakfs est 

nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 

wilaya  

- Décision n° 591 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 24 

septembre 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de 

la caisse de la Zakat à la wilaya de Sidi Belabes : 

* Monsieur Abdelkader KADI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader LAKROUT est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 592-593 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 

24 septembre 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier 

de compte  des biens wakfs à la wilaya d’El-Oued : 

* Monsieur Belkhir MEBARKI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 
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* Monsieur Kamel KETTAL directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

* Monsieur Boudjemaa AIAD est nommé en qualité de trésorier de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décision n° 558 du 30 Chaouel 1435 correspondant au 26 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Jijel : 

* Monsieur Messaoud BOULEDJOUIDJA directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 

caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Ahcen BOUNAMIS est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 559 du 30 Chaouel 1435 correspondant au 26 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya d’Ilizi : 

* Monsieur Abdelkader BAKHOU directeur des affaires religieuses 

et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader ABLAL est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 
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* Monsieur Samir BOUKARAA est nommé en qualité de trésorier 

de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décision n° 538 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Constantine : 

* Monsieur Lakhdar FENNIT directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Madame Labiba KHELFELLAH est nommée en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n°539 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Tipaza : 

* Monsieur Imad AIT SEDDIK directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader DALI est nommé en qualité de comptable 

de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décisions n° 540-541 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 

août 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Taref : 
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- Décision n° 533 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya d’Ain Timouchent : 

* Monsieur Toufik LOUCIF directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat 

de la wilaya 

* Monsieur Noureddine KARARAZ est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décisions n° 534-535 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 

août 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Souk-Ahras : 

* Monsieur Abdelkader HENI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

* Monsieur Menaouar OUDAINIA est nommé en qualité de 

trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 536-537 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 

août 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya de Skikda : 

* Monsieur Abdennour BENFOUGHAL directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité ordonnateur de 

compte des biens wakfs de la wilaya 
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* Monsieur Madani BOUCETTA directeur des affaires religieuses 

et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur El-Aid FRAHTIA est nommé en qualité de comptable 

de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 531 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Ghardaïa : 

* Monsieur El-Amir Abdelkader ELHADJ MOHAMED directeur 

des affaires religieuses et des wakfs est nommé en qualité de 

gestionnaire de la caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mohamed BITOUR est nommé en qualité de comptable 

de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 532 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Souk-Ahras : 

* Monsieur Abdelkader HENI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur El-Aid KINA est nommé en qualité de comptable de la 

caisse de la Zakat de la wilaya 
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* Monsieur Mehani AMNAT est nommé en qualité de comptable 

de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 526 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Boumerdes : 

* Monsieur Attia CHETTA directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat 

de la wilaya 

* Monsieur Omar HAMADACHE est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 527 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya d’Oran : 

* Monsieur Youcef AZZOUZA directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelaziz ZEGUADI est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 529 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de M’sila : 
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- Décision n° 523 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Mostaganem : 

* Monsieur Djeloul HADJAR directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Aouad MEHELA est nommé en qualité de comptable 

de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 524 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya d’Ain Defla : 

* Monsieur El Hadj KEFFIR directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat 

de la wilaya 

* Monsieur Ahmed KERROUCHE est nommé en qualité de 

comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 525 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 31 août 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Tissemsilt : 

* Monsieur Mohamed OUASTI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 
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* Monsieur Abdelkader BAKHOU directeur des affaires religieuses 

et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des 

biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Ahmed BEKRI est nommé en qualité de trésorier de 

compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 520-521 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 

juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte des biens wakfs à la wilaya de Djelfa : 

* Monsieur Salim DEBIB directeur des affaires religieuses et des 

wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 

wakfs de la wilaya 

* Madame Zineb KEBLA est nommée en qualité de trésorier de 

compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décision n° 522 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya d’El-Oued : 

* Monsieur Belkhir MEBARKI directeur des affaires religieuses et 

des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 

Zakat de la wilaya 

* Monsieur Youcef BAHI est nommé en qualité de comptable de la 

caisse de la Zakat de la wilaya 
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* Monsieur Mustapha BOUCHIBA est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 516 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Saida : 

* Monsieur Benaouda BOULEKOUANE directeur des affaires 

religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 

caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mokhtar CHIKH est nommé en qualité de comptable de 

la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 517 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 

2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 

de la Zakat à la wilaya de Djelfa : 

* Monsieur Salim DEBIB directeur des affaires religieuses et des 

wakfs en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat de la 

wilaya 

* Monsieur Touri KESMIA est nommé en qualité de comptable de 

la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décisions n° 518-519 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 

juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte  des biens wakfs à la wilaya d’Ilizi : 
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- Décision n° 513 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 
2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 
de la Zakat à la wilaya de Blida : 

* Monsieur Lazhari MESSADI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Azziz Ameur LEKHDOUD est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 514 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 
2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 
de la Zakat à la wilaya de Ghilizane : 

* Monsieur Lakhdar KEDDARI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur El-Kheir AMRANI est nommé en qualité de comptable 
de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 515 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 
2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 
de la Zakat à la wilaya de Tindouf : 

* Monsieur El Hadj HADJADJ directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 
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wilaya  

- Décisions n° 506-507 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Tiaret : 

* Monsieur Aissa NOUICER directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelhak CHIMI préposé aux biens wakfs est nommé 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 508-509 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Tissemsilt : 

* Monsieur Mohamed OUASTI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader OUELD-MOHAMED préposé aux biens 
wakfs est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakf 
de la wilaya  

- Décision n° 511 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 
2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de compte  
des biens wakfs à la wilaya de Tizi-Ouzou : 

* Monsieur Mohamed MAOUCHI directeur des affaires religieuses 
et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des 
biens wakfs de wilaya 
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- Décision n° 501 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Mascara : 

* Monsieur Abdellah MEKCHOUCHE directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Lakhdar BOUSELHAM est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 503 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 juillet 
2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la caisse 
de la Zakat à la wilaya d’Ouargla : 

* Monsieur Kamel BELASSEL directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mohamed Abdelhalim CHARA est nommé en qualité 
de comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décisions n° 504-505 du 04 Chaouel 1435 correspondant au 31 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Bouira : 

* Monsieur Charef BOUKHEROUBA directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Abdelhalim GHALEM préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°28                                                                                                    2ème Semestre 2014 

    

 

126 

- Décision n° 498 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et  comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya d’Annaba : 

* Monsieur Messaoud AMROUCHE directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Nacer-Eddine GUANA est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 499 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Guelma : 

* Monsieur Boubkeur LEBNAKRIA directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mohamed ZEKAOULA est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 500 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Médéa : 

* Monsieur Yahia DOURI directeur des affaires religieuses et des 
wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat 
de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader MOUSSA est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 
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- Décision n° 495 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et  comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Laghouat : 

* Monsieur Omar TENNAH directeur des affaires religieuses et des 
wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la Zakat 
de la wilaya 

* Monsieur Abdellah BRAHIMI est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 496 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et  comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya d’Adrar : 

* Monsieur Abderrahmane BEKRAOUI directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Ahmed BENCHIKH est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 497 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et  comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Bouira : 

* Monsieur Charef BOUKHEROUBA directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mohamed HAZI est nommé en qualité de comptable de 
la caisse de la Zakat de la wilaya 
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compte des biens wakfs à la wilaya d’Ouargla: 

* Monsieur Kamel BELASSEL directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Abdelhamid CHERBI préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décision n° 493 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya d’Oum El-Bouaki : 

* Monsieur Mohamed KHELAF directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Brahim HADJI est nommé en qualité de comptable de 
la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 494 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Bejaia : 

* Monsieur Ahmed TEGHLISSIA directeur des affaires religieuses 
et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Madame Samia BENDAHMANE est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya 
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wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Mohmed Lakhdar LAROUSSI préposé aux biens wakfs 
est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 487-488 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Saida : 

* Monsieur Benaouda BOULEKOUANE directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 
compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Sadek NASRELLAH préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 489-490 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Sidi Bel-Abbes : 

* Monsieur Abdelkader KADI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Madame Latifa ATTAR préposé aux biens wakfs est nommée en 
qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 491-492 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
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* Monsieur Brahim BEN BRAHIM préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 450-483 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Blida : 

* Monsieur Lazhari MESSADI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Badr-El-Amel ZERABIB préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 463-484 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya d’El-Bayadh : 

* Monsieur Ahmed MENADI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Fethi DJAMEL préposé aux biens wakfs est nommé en 
qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 485-486 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Laghouat : 

* Monsieur Omar TENNAH directeur des affaires religieuses et des 
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- Décisions n° 477-478 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya d’Ain Timouchent : 

* Monsieur Toufik LOUCIF directeur des affaires religieuses et des 
wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Miloud BENYOUCEF préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 479-480 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Ghilizane : 

* Monsieur Lakhdar KEDDARI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Mourad BRAHIM BRAHMI préposé aux biens wakfs 
est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 481-482 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Tamanrasset : 

* Monsieur Mohamed OUINI directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 
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compte des biens wakfs à la wilaya de Tindouf : 

* Monsieur El-Hadj HADJADJ directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Madame Kheira BOUMENAD préposé aux biens wakfs est 
nommée en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 466-467 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Nâama : 

* Monsieur Badreddine AMRANI directeur des affaires religieuses 
et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des 
biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader ALLALI préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya 

- Décisions n° 475-476 du 26 Ramadhan 1435 correspondant au 24 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de M’sila : 

* Monsieur Madani BOUCETTA directeur des affaires religieuses 
et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des 
biens wakfs de la wilaya 

* Madame Abida BENAMRA préposé aux biens wakfs est nommée 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  
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wakfs de la wilaya 

* Monsieur Mohamed BEN ZEMOURI préposé aux biens wakfs 
est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 459-460 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Mostaganem : 

* Monsieur Djeloul HADJAR directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Mohamed El-Amine ZAHAF préposé aux biens wakfs 
est nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 461-462 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte de biens wakfs à la wilaya de Mascara : 

* Monsieur Abdellah MEKCHOUCHE directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 
compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Ibrahim MAACHOU préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 464-465 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
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* Monsieur Youcef SOKO préposé aux biens wakfs est nommé en 
qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 453-454 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Bejaia : 

* Monsieur Ahmed TEGHLISSIA directeur des affaires religieuses 
et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des 
biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Sofiane BOUMEZOUAD préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 455-456 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Guelma : 

* Monsieur Boubkeur LEBNAKRIA directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 
compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Adel MELOUKI préposé aux biens wakfs est nommé 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 457-458 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Médéa : 

* Monsieur Yahia DOURI directeur des affaires religieuses et des 
wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
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wilaya 

- Décisions n° 446-447 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya d’Adrar : 

* Monsieur Abderrahmane BEKRAOUI directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de 
compte des biens wakfs de la wilaya 

* Monsieur Abdenabi Hamzaoui préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 448-449 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya d’Oum El Bouaki : 

* Monsieur Mohamed KHELAF directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Ali DAHDOUH préposé aux biens wakfs est nommé en 
qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya  

- Décisions n° 451-452 du 23 Ramadhan 1435 correspondant au 21 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Jijel : 

* Monsieur Messaoud BOULEDJOUIDJA directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la 
caisse de la Zakat de la wilaya 
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- Décisions n° 413-414 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Batna : 

* Monsieur Youcef BAROUD directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Kamel NOUASRI préposé aux biens wakfs est nommé 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 419-420 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya de Constantine : 

* Monsieur Lakhdar FENNIT directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Oussama SAOULI préposé aux biens wakfs est nommé 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 

- Décisions n° 431-432 du 18 Ramadhan 1435 correspondant au 15 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte  des biens wakfs à la wilaya d’Alger : 

* Monsieur Zoheir BOUDRAA directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Mohamed NAAMOUN préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
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* Monsieur Aissa BOUAICHA directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur El-Djilali SALHI est nommé en qualité de comptable 
de la caisse de la Zakat de la wilaya 

Décision de nomination d’ordonnateur et de trésorier de 

compte des biens wakfs aux wilayas : 

- Décisions n° 409-410 du 04 Ramadhan 1435 correspondant au 02 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier de 
compte des biens wakfs à la wilaya de Boumerdes : 

* Monsieur Attia CHETTA directeur des affaires religieuses et des 
wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Abdelbasset LAKHAL préposé aux biens wakfs est 
nommé en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la 
wilaya  

- Décisions n° 411-412 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 
juillet 2014 portant nomination d’ordonnateur et de trésorier des 
biens wakfs à la wilaya de Chlef : 

* Monsieur Aissa BOUAICHA directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité d’ordonnateur de compte des biens 
wakfs de la wilaya 

* Monsieur Abdelkader YACHI préposé aux biens wakfs est nommé 
en qualité de trésorier de compte des biens wakfs de la wilaya 
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* Monsieur Kamel KETTAL directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Azzeddine Hamdi est nommé en qualité de comptable 
de la caisse de la Zakat de la wilaya 

- Décision n° 390 du 03 Ramadhan 1435 correspondant au 01 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya d’Alger : 

* Monsieur Zoheir BOUDRAA directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Ahmed Ben Hassen est nommé en qualité de comptable 
de la caisse de la Zakat de la wilaya  

- Décision n° 391 du 04 Ramadhan 1435 correspondant au 02 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Batna : 

* Monsieur Youcef BAROUD directeur des affaires religieuses et 
des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de la caisse de la 
Zakat de la wilaya 

* Monsieur Noureddine BEN SBAA est nommé en qualité de 
comptable de la caisse de la Zakat de la wilaya  

- Décision n° 392 du 04 Ramadhan 1435 correspondant au 02 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de la 
caisse de la Zakat à la wilaya de Chlef : 
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Décisions individuelles 

Décisions de nomination 

- Décision n° 563 du 28 aout 2014portant nomination de Madame 
Mounia SALIM au poste supérieur par intérim en qualité de chargé 
d’études et de synthèses pour une année renouvelable.  

- Décision n° 564 du 28 aout 2014 portant nomination de Monsieur  
Aoumeur BAFOULOULOU au poste supérieur par intérim en 
qualité de sous-directeur de l’activité culturelle et des séminaires 
pour une année renouvelable.  

Décisions de nomination de gestionnaires et comptables de la 

caisse de la Zakat aux wilayas : 

- Décision n° 388 du 03 Ramadhan 1435 correspondant au 01 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de 
caisse de la Zakat à la wilaya de Nâama: 

* Monsieur Badr-Eddine AMRANI directeur des affaires 
religieuses et des wakfs est nommé en qualité de gestionnaire de 
caisse de la Zakat de la wilaya 

* Monsieur Djeloul KHALDI est nommé en qualité de comptable 
de la caisse de la Zakat de la wilaya  

- Décision n° 389 du 03 Ramadhan 1435 correspondant au 01 
juillet 2014 portant nomination de gestionnaire et comptable de 
caisse de la Zakat à la wilaya de Taref : 
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d’un groupe de travail mixte réunissant du coté français le Ministère 
de l’intérieur et des Affaires étrangères, et du coté Algérien les 
Ministères des Affaires Religieuses et des Wakfs, et le Ministère 
des Affaires Etrangères.  

Ce groupe de travail, qui se réunira au moins une fois par an, 
examinera en particulier les moyens de répondre aux objectifs 
énoncés dans la présente déclaration, notamment dans les domaines 
suivants : 

           - Formation préparatoire des Imams détachés en France. 

           - Valorisation du rôle de la Grande Mosquée de Paris et de 
l’Institut Al Ghazali. 

           - Echanges universitaires et culturels. 

Compte tenu de l’importance que les deux pays accordent à la mise 
en œuvre de cette coopération, ils se sont mis d’accord pour réunir 
ce comité dans les plus brefs délais. 

Fait à Alger le : 18 décembre 2014 

Ministre des Affaires Religieuses             Ministre de L’intérieur  

     et des Wakfs                                

    Mohamed AISSA                                 Bernard CAZENEUVE 
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Déclaration d’intention   

  du gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique  

et Populaire                                                                                                  

et du gouvernement de la République Française 

 

Le ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs de la 
République Algérienne Démocratique et Populaire et le ministère 
de l’intérieur de la République Française, souhaitant donner suite 
aux recommandations de la 2éme réunion du comité 
Intergouvernemental de haut niveau à Paris le 04 décembre 2014. 

Rappelant les discussions très positives et fructueuses qui se sont 
déroulées entre les deux ministères en marge de cette réunion, et qui 
ont mis en évidence une convergence de vue sur de nombreuses 
questions notamment dans le domaine du culte. 

Conscients de l’intérêt qu’accordent les deux Gouvernements au 
développement d’une coopération mutuellement bénéfique dans les 
domaines définis ci-dessous. 
Déclarent qu’ils souhaitent accompagner l’émergence en France   
d’une pratique religieuse musulmane conforme aux valeurs de la 
République et respectant le principe de la Laïcité et de la 
citoyenneté.  

La mise en œuvre de la présente déclaration fera l’objet d’un 
dialogue technique entre les experts des deux parties, dans le cadre 
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République française 

 

Ministère de l’intérieur             Ministère des Affaires  

                                     Religieuses  et des Wakfs Algérien 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alger le : 18 décembre 2014 

Déclaration d’intention 
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notamment son article 03 (alinéa 07) 

- Sur la décision n° 361 du 19 Chaâbane 1435 correspondant au 17 
juin 2014 portant nomination d’ordonnateur secondaire et trésorier 
central de compte de Zakat ; 

- Sur le procès verbal de la réunion de la commission ministérielle 
chargée de la caisse de la Zakat du 20 novembre 2014. 

 

Décide : 

Article.1
er
.-  Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj 

et Omra est chargé en qualité d’ordonnateur secondaire et trésorier 
de verser la somme de (8.350.000.00) huit millions trois cents 
cinquante mille dinars du compte central de la caisse de la Zakat 
10-4780 sur le compte de la fondation de la mosquée de la wilaya 
d’Alger ouvert auprès de la trésorerie d’Alger, comme un soutien 
financier au profit de Ghaza (Palestine) 

Art.2.- Monsieur le directeur des wakfs, de la Zakat et du Hadj et 
Omra est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Alger 30 Moharram 1436 correspondant au 23 novembre 
2014. 

 

   Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                                    Mohamed AISSA 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 679 du 30 Moharram 1436 correspondant au 23 

novembre 2014 portant versement d’argent du compte central 

de la Zakat pour soutenir la ville de Ghaza (Palestine)  

 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 91-82 du 07 Ramadhan 1411 
correspondant au 23 mars 1991 portant création de la fondation de 
la mosquée ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Sur l’arrêté ministériel du 25 Moharram 1425 correspondant au 17 
mars 2004 portant création de la commission de la Zakat, 
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- Sur la facture n° 130/11/2014 du 11/11/2014et la facture n° 
131/11/2014 du 11/11/2014n relatives aux frais de magasinage de 
tapis. 

Décide : 

Article.1
er
.-  Monsieur le directeur des wakfs, de la Zakat et du 

Hadj et Omra est chargé en qualité d’ordonnateur secondaire et 
trésorier de verser la somme de 436.901.40 quatre cents trente six 
mille neuf cents un dinars et quarante centimes du compte central 
des dépenses wakfs 001.00.599.0200.650.469.61sur le compte de la 
société de transit  ENTREMAT 

Art.2.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra est chargé de l’exécution de la présente décision. 

                                                 Fait à Alger le : 11 novembre  2014. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                                Mohamed AISSA 
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- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des Habous ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Sur la décision n° 356 du 18 Chaabane 1435 correspondant au 16 
juin 2014 portant nomination d’ordonnateur secondaire et trésorier 
central de  « compte des biens wakfs - dépenses » ; 

- Sur la demande de Monsieur Salim BECHA du 16 octobre 2014 
portant don de tapis au profit de la Mosquée d’Alger sise à 
Mohammadia. 

- Sur l’attestation de don n° 620/2014 du 02/11/2014 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 667 du 18 Moharram 1436 correspondant au 11 

novembre 2014 portant versement d’argent du compte central 

de dépenses wakfs au profit de la société de transit 

ENTREMAT  

 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 91-82 du 07 Ramadhan 1411 
correspondant au 23 mars 1991 portant création de la fondation de 
la mosquée ; 
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Art.5.- Le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et Omra et le 

directeur des affaires religieuses de la wilaya de Tizi-Ouzou chacun 

en ce qui le concerne, se chargent de l’exécution de la présente 

décision. 

Fait à Alger 25Chaouel 1435 correspondant au 21 août 2014. 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                              Mohamed AISSA 
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Décide : 

Article.1
er
.-  Monsieur le directeur des affaires religieuses et des 

wakfs de la wilaya de Tizi-Ouzou est autorisé à parfaire les 

procédures de la régularisation de situation des 18 logements 

relevant de l’institut Sidi Abderrahmane Alaylouli au profit de la 

direction des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de Tizi-

Ouzou.  

Art.2.- Il est affecté une somme de (927 886.59) neuf cents vingt 

sept mille huit cents quatre vingt six dinars et cinquante neuf 

centimes représentant  la valeur des créances de location au profit 

de l’OPGI pour la période entre 1995 et avril 2014. 

Art.3.- Les créances de location des 18 logements relevant de 

l’institut Sidi Abderrahmane Alayouli sont financées par la caisse 

centrale des biens wakfs sur la base des besoins financiers exprimés 

par le directeur des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya 

selon les clauses de la convention conclue avec l’OPGI  de la 

wilaya de Tizi-Ouzou. 

Art.4.- Monsieur le directeur des affaires religieuses et des wakfs 

de la wilaya de Tizi-Ouzou est chargé de la liquidation des dossiers 

de créances de location pour les bénéficiaires de logements. 
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- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 
05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 
membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 
les projets proposés du 26 mars 2013 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 555 du 25 Chaouel 1435 correspondant au 21 août 

2014 portant régularisation de situation de 18 logements 

relevant de l’institut Sidi Abderrahmane Alayouli au profit de 

la direction des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de 

Tizi-Ouzou 

 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 
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Décide : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 32 (alinéa 2) 

du décret exécutif n° 98-381 du 12 Châabane 1419 correspondant au 
01 décembre 1998 susvisé, monsieur le directeur des affaires 
religieuses et des wakfs de la wilaya de Batna est autorisé d’élaborer 
une expertise foncière en vue de tracer et fixer les repères des lots de 
terrain sur lesquels sont édifiées les mosquées (201). 

Art.2.- La réalisation des expertises techniques des lots de terrain 
est financée par la caisse des biens wakfs en référence à la liste 
nominative des mosquées concernées par la régularisation annexée 
à la présente décision, et en référence aux besoins financiers 
exprimés par la direction de wilaya et estimés à 7.055.100.00 da. 

Art.3.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra se charge de verser la somme citée à l’article 02 ci-dessus sur 
le compte de la wilaya de Batna enregistré sous le n° 
00100335020000027966. 

Art.4.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra et le directeur des affaires religieuses et des wakfs de la 
wilaya de Batna chacun en ce qui le concerne, se chargent de 
l’exécution de la présente décision. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                                    Mohamed AISSA 
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organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 
05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 
membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 
les projets proposés du 27 février 2014 ; 

- Sur la demande du directeur des affaires religieuses et des wakfs 
de la wilaya de Batna du 03 juillet 2014 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 720 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 

décembre 2014 portant financement de la régularisation des 

assiettes foncières sur lesquelles sont édifiées les mosquées de la 

wilaya de Batna 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
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Décide : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 32 (alinéa 

2) du décret exécutif n° 98-381 du 12 Châabane 1419 correspondant 

au 01 décembre 1998 susvisé, monsieur le directeur des affaires 

religieuses et des wakfs de la wilaya de Jijel est autorisé d’élaborer 

une expertise foncière en vue de tracer et fixer les repères des lots 

de terrain sur lesquels sont édifiées les mosquées (71). 

Art.2.- La réalisation des expertises techniques des lots de terrain 

est financée par la caisse des biens wakfs en référence à la liste 

nominative des mosquées concernées par la régularisation annexée 

à la présente décision, et en référence aux besoins financiers 

exprimés par la direction de wilaya et estimés à 568.000.00 da. 

Art.3.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 

Omra se charge de verser la somme citée à l’article 02 ci-dessus sur 

le compte de la wilaya de Jijel enregistré sous le n° 

00100.671.020001886952 

Art.4.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 

Omra et le directeur des affaires religieuses et des wakfs de la 

wilaya de Jijel chacun en ce qui le concerne, se chargent de 

l’exécution de la présente décision. 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                              Mohamed AISSA 
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religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 

correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 

de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 

habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 

correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 

des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 

complété portant création d’une commission de biens wakfs, 

déterminant ses missions et attributions ; 

- Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 

avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 

dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 

05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 

membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 

les projets proposés du 27 février 2014 ; 

- Sur la demande du directeur des affaires religieuses et des wakfs 

de la wilaya de Jijel du 03 juillet 2014 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

Décision n° 719 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 

décembre 2014 portant financement de la régularisation des 

assiettes foncières sur lesquelles sont édifiées les mosquées de la 

wilaya de Jijel 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 

1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 

correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 

Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 

correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 correspondant 

au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les modalités 

d'administration, de gestion et de protection des biens wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 

correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 

organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
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01 décembre 1998 susvisé, monsieur le directeur des affaires 
religieuses et des wakfs de la wilaya de Biskra est autorisé d’élaborer 
une expertise foncière en vue de tracer et fixer les repères des lots de 
terrain sur lesquels sont édifiées les mosquées (92). 

Art.2.- La réalisation des expertises techniques des lots de terrain 
est financée par la caisse des biens wakfs en référence à la liste 
nominative des mosquées concernées par la régularisation annexée 
à la présente décision, et en référence aux besoins financiers 
exprimés par la direction de wilaya et estimés à 1.076.400.00 da. 

Art.3.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra se charge de verser la somme citée à l’article 02 ci-dessus sur 
le compte de la wilaya de Biskra enregistré sous le n° 
001003860200019023/66. 

Art.3.- Le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et Omra et le 
directeur des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de Biskra 
chacun en ce qui le concerne, se chargent de l’exécution de la 
présente décision. 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                               Mohamed AISSA 
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religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 
05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 
membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 
les projets proposés du 27 février 2014 ; 

- Sur la demande du directeur des affaires religieuses et des wakfs 
de la wilaya de Biskra du 03 juillet 2014 ; 

Décide : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 32 (alinéa 2) 

du décret exécutif n° 98-381 du 12 Châabane 1419 correspondant au 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

Décision n° 718 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 

décembre 2014 portant financement de la régularisation des 

assiettes foncières sur lesquelles sont édifiées les mosquées de la 

wilaya de Biskra 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
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Décide : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 32 (alinéa 2) 

du décret exécutif n° 98-381 du 12 Châabane 1419 correspondant au 
01 décembre 1998 susvisé, monsieur le directeur des affaires 
religieuses et des wakfs de la wilaya de Bejaia est autorisé d’élaborer 
une expertise foncière en vue de tracer et fixer les repères des lots de 
terrain sur lesquels sont édifiées les mosquées (519)  

Art.2.- La réalisation des expertises techniques des lots de terrain 
est financée par la caisse des biens wakfs sur la base des besoins 
financiers exprimés par la direction de wilaya et estimés à 
3.628.170.00 da. 

Art.3.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra se charge de verser la somme citée à l’article 02 ci-dessus sur 
le compte de la wilaya de Bejaia enregistré sous le n° 
001003560200024997_37. 

Art.4.- Le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et Omra et le 
directeur des affaires religieuses et des wakfs de la wilaya de Bejaia 
chacun en ce qui le concerne, se chargent de l’exécution de la 
présente décision. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                                    Mohamed AISSA 
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organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 
05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 
membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 
les projets proposés du 27 février 2014 ; 

- Sur la demande du directeur des affaires religieuses et des wakfs 
de la wilaya de Béjaia du 03 juillet 2014 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 717 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 
décembre 2014 portant financement de la régularisation des 

assiettes foncières sur lesquelles sont édifiées les mosquées de la 

wilaya de Bejaia 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°28                                                                                                    2ème Semestre 2014 

    

 

85 

Décide : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 32 (alinéa 2) 

du décret exécutif n° 98-381 du 12 Châabane 1419 correspondant au 
01 décembre 1998 susvisé, monsieur le directeur des affaires 
religieuses et des wakfs de la wilaya de Tizi-Ouzou est autorisé 
d’élaborer une expertise foncière en vue de tracer et fixer les repères 
des lots de terrain sur lesquels sont édifiées les mosquées (120). 

Art.2.- La réalisation des expertises techniques des lots de terrain 
est financée par la caisse des biens wakfs en référence à la liste 
nominative des mosquées concernées par la régularisation annexée 
à la copie originale de la présente décision, et en référence aux 
besoins financiers exprimés par la direction de wilaya et estimés à 
3.600.000.00 da. 

Art.3.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra se charge de verser la somme citée à l’article 02 ci-dessus sur 
le compte de la wilaya de Tizi-Ouzou enregistré sous le n° 
00100581020000164137. 

Art.4.- Monsieur le directeur des wakfs de la Zakat et du Hadj et 
Omra et le directeur des affaire religieuses et des wakfs de la wilaya 
de Tizi-Ouzou chacun en ce qui le concerne, se chargent de 
l’exécution de la présente décision.  

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                                                     Mohamed AISSA 
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religieuses et des Habous ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-200 du 24 Rabie El Thani 1421 
correspondant au 26 juillet 2000 fixant les règles d'organisation et 
de fonctionnement des services des affaires religieuses et des 
habous dans la wilaya ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 14 Dhou El Kaada 1419 
correspondant au 02 mars 1999 portant création de la caisse centrale 
des biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 29 du 21 février 1999 modifié et 
complété portant création d’une commission de biens wakfs, 
déterminant ses missions et attributions ; 

 - Vu l’arrêté ministériel du 05 Moharram 1421 correspondant au 10 
avril 2000 fixant les modalités de consignation des recettes et des 
dépenses relatives aux biens wakfs ; 

- Vu l’arrêté ministériel n° 05 du 11 Safar 1433 correspondant au 
05 janvier 2012 modifié et complété, portant nomination des 
membres de la commission nationale des biens wakfs ; 

- Vu l’approbation de la commission nationale des biens wakfs sur 
les projets proposés du 27 février 2014 ; 

- Sur la demande du directeur des affaires religieuses et des wakfs 
de la wilaya de Tizi-Ouzou du 03 juillet 2014 ; 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

Décision n° 716 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 

décembre 2014 portant financement de la régularisation des 

assiettes foncières sur lesquelles sont édifiées les mosquées de la 

wilaya de Tizi-Ouzou. 

LE MINISTRE 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu la loi n° 91-10 du 12 Chaouel 1411 correspondant au 27 avril 
1991 modifiée et complétée, relative au bien wakfs ; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
Gouvernement ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  

affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 98-381 du 12 Chaabane 1419 
correspondant au 01 décembre 1998 fixant les conditions et les 
modalités d'administration, de gestion et de protection des biens 
wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000 modifié et complété, portant 
organisation de l'administration centrale du ministère des affaires 
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Art.06- La liste des fonctionnaires concernés de la présente 
formation pour les deux grades susvisés sera jointe à l’originale de 
la présente décision. 

Art.07- La présente décision sera publié au bulletin officiel du 
ministère des affaires religieuses et des wakfs.   

                                                           

                                                   Fait à Alger le : 08 septembre 2014.  

 

                                                       Le secrétaire général  

                                                                BOUBEKEUR KHALDI 
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de professeur de l’enseignement coranique. 

Décide : 

Article 1
er
 – La présente décision a pour objet l’ouverture de la 

session de formation complémentaire préalable à la promotion pour 
l’accès aux grades d’imam mouderrès, et de professeur de 
l’enseignement coranique. 

Art.2- Le nombre de postes ouverts conformément au plan de 
gestion des ressources humaines des services déconcentrés 
approuvé au titre 2013, est fixé comme suit : 

- (124) postes pour le grade d’imam mouderrès 
- (231) postes pour le grade de professeur de l’enseignement 
coranique 

Art.03- La durée de la formation complémentaire préalable à la 
promotion est fixée à : 

- (09) mois pour le grade d’imam mouderrès 
- (06) mois pour le grade de professeur de l’enseignement 
coranique 

Art.04- La session de la formation complémentaire préalable à la 
promotion pour les deux grades susvisés débutera le 21/09/2014 

Art.05- La session de la formation complémentaire préalable à la 
promotion sera suivie dans les établissements publics de la 
formation spécialisée relevant du ministère des affaires religieuses 
et des wakfs. 
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chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

-Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaouel 1431 correspondant 
au 05 octobre 2010portant statut-type des instituts nationaux de 
formation spécialisée des corps spécifiques de l’administration des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 14 
mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou El Kaada 1430 
correspondant au 08 novembre 2009 fixant le cadre d’organisation 
des concours sur épreuves et tests professionnels pour l’accès aux 
grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 03 Safar 1431correspondant au 19 
janvier 2010 fixant les modalités d’organisation de la formation 
complémentaire préalable à la promotion, la durée et les 
programmes concernant certains grades appartenant aux corps 
spécifiques de l’administration chargée des affaires religieuses et 
des waks ; 

- Sur les procès-verbaux  des réunions des commissions des wilayas 
chargées d’élaborer la liste des candidats admis définitivement au 
test professionnel, grade : imam mouderrès, et professeur de 
l’enseignement coranique ; 

- Sur les procès-verbaux des commissions paritaires des wilayas  
relatifs à la promotion facultative en grades d’imam mouderrès et 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Décision n° 57 du 13 Ramadhan 1435 correspondant au 

08 septembre 2014 portant ouverture de session de la 

formation complémentaire préalable à la promotion 

pour l’accès aux grades d’imam mouderrès et 

professeur de l’enseignement coranique. 

 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs, 

-Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
gouvernement ;  

-Vu le décret n° 66-145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 juin 
1966, modifié et complété, relatif à l’élaboration et à la publication 
de certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant 
la situation des fonctionnaires ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  
affaires religieuses et des wakfs ; 

-Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
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wakfs (Sidi-Abderrahmane Alayouli, wilaya de Tizi-Ouzou) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Dar-El-Imam, wilaya d’Alger) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (cité Mehieddine, wilaya d’Alger) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs, (wilaya de Constantine) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Zana-El-Baydha, wilaya de Batna) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Remchi, wilaya de Tlemcen) 

Art. 7 – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du 

ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

  Fait à Alger le 19 novembre 2014.   

                                                             Le secrétaire général                                                          

Boubekeur KHALDI 
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Art. 5– La durée de la formation spécialisée est fixée à (03) trois 

années scolaires pour les imams mouderrès, (02) deux années pour 

les professeurs de l’enseignement coranique, et à (01) une année 

pour les mouadhens et les quayims 

Art. 6 – La formation spécialisée se déroule au niveau des instituts 

nationaux de la formation spécialisée pour les corps spécifiques de 

l’administration des affaires religieuses et des wakfs cités ci-après : 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (wilaya de Ghilizane) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Sidi-M’hamed-Ben-Ouda, wilaya de Ghilizane) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Ain-Salah, wilaya de Tamanrasset) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (wilaya de Tamanrasset) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Sidi-Okba, wilaya de Biskra) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs (Tlaghma, wilaya de Mila) 

- institut national de la formation spécialisée pour les corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 
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- Vu le plan sectoriel annuel de la formation, du perfectionnement 

et du recyclage des fonctionnaires et des agents contractuels 

approuvé au titre 2014 ; 

- Sur les procès-verbaux de la réunion de la commission chargée 

d’élaborer la liste finale des candidats admis au concours sur 

épreuves pour l’accès à la formation spécialisée, grades : imam 

mouderrès, professeur de l’enseignement coranique, mouadhen et 

quayim, datés du 21-22-23-26 / 10 / 2014. 

                                                    Arrête :    

Article 1
er
 – En application des dispositions de l’article 03 du 

décret interministériel du 17 novembre 2009 susvisé, la session de 

formation spécialisée pour l’accès aux grades d’imam mouderrès, 

professeur de l’enseignement coranique, mouadhen, et quayim, est 

ouverte. 

Art. 2 – Le nombre de postes ouverts conformément au plan de la 

formation et du perfectionnement et de recyclage des fonctionnaires 

et d’agents contractuels approuvé au titre 2014, est fixé comme 

suit : 

- (500) postes poue les imams mouderrès ; 

- (250) postes pour les  professeurs de l’enseignement coranique ; 

- (200) postes pour les mouadhen ; 

- (200) postes pour les quayim. 

Art. 3 – La liste des candidats retenus sera jointe au présent arrêté. 

Art. 4 – La formation spécialisée débutera le 26 octobre 2014.    
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

Arrêté n° 85/SG du 26 Mouharram 1436 correspondant au 19 

novembre 2014 portant ouverture d’une session de formation 

spécialisée pour l’accès aux grades d’imam mouderrès, 

professeur de l’enseignement coranique, mouadhen, et quayim 

(recrutement externe) 

Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret n° 66 – 145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 

juin 1966 complété et modifié, relatif à la rédaction et la publication 

de certains arrêtés à caractère règlementaire ou individuel 

concernant la position des fonctionnaires, 

- Vu le décret n° 08 – 411 du 26 Dhou El Hidja 1429 correspondant 

au 24 décembre 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 

appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée des 

Affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 14 

mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs, 

  -Vu l’arrêté interministériel du 17 novembre 2009 fixant les 

modalités d’organisation, la durée, les programmes et les condition 

d’accès à la formation spécialisée pour certains grades appartenant 

aux corps spécifiques de l’administration chargée des affaires 

religieuses et des wakfs, 
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     Arrête : 

Article 1
er
 – En application des dispositions de l’article 19 de 

l’arrêté interministériel du 03 Safar 1431 correspondant au 19 
janvier 2010 susvisé, le présent arrêté porte la liste des 
fonctionnaires ayant suivi avec succès la session de formation 
complémentaire préalable à la promotion pour l’accès aux 
grades d’imam mouderrès, et professeur de l’enseignement 
coranique au titre 2012. 

Art.2- Sera jointe à l’original du présent arrêté la liste des 
fonctionnaires ayant suivi avec succès la session de formation 
complémentaire préalable à la promotion pour l’accès aux grades 
d’imam mouderrès et professeur de l’enseignement coranique au 
titre 2012. 

Art.03- Le présent arrêté sera publié au bulletin officiel du 
ministère des affaires religieuses et des wakfs.   

                                                        

        Fait à Alger le : 25 Ramdhan 1435                                                         
correspondant  au 19 juillet 2014 

                                                          Le secrétaire général  

                                                               BOUBEKEUR KHALDI 
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chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

-Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaouel 1431 correspondant 
au 05 octobre 2010portant statut-type des instituts nationaux de 
formation spécialisée des corps spécifiques de l’administration des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 14 
mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou El Kaada 1430 
correspondant au 08 novembre 2009 fixant le cadre d’organisation 
des concours sur épreuves et tests professionnels pour l’accès aux 
grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 03 Safar 1431correspondant au 19 
janvier 2010 fixant les modalités d’organisation de la formation 
complémentaire préalable à la promotion, la durée et les 
programmes concernant certains grades appartenant aux corps 
spécifiques de l’administration chargée des affaires religieuses et 
des wakfs ; 

- Sur les procès-verbaux des commissions de la fin de session de la 
formation complémentaire préalable à la promotion pour les grades 
d’imam mouderrès et professeur de l’enseignement coranique. 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Arrêté n° 27 du 25 Ramadhan 1435 correspondant au 

23 juillet 2014 portant fin de session de la formation 

complémentaire préalable à la promotion pour l’accès 

aux grades d’imam mouderrès et professeur de 

l’enseignement coranique. 

 

Le Ministre des Affaires Religieuses et des Wakfs, 

-Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
gouvernement ;  

-Vu le décret n° 66-145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 juin 
1966, modifié et complété, relatif à l’élaboration et à la publication 
de certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant 
la situation des fonctionnaires ; 

-Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  
affaires religieuses et des wakfs ; 

-Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 
correspondant au 24 décembre 2008 portant le statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifique de l’administration 
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Art.10.- Les résultats du concours local joints à des formulaires 
d’évaluation des candidats lauréats sont envoyés au ministère des 
affaires religieuses et des wakfs (direction de l’orientation 
religieuse et de l’enseignement coranique) par l’instance acceptant  
la candidature. 

Art.11.- Les candidats admis à la participation aux éliminatoires                         
du concours national sont informés par le biais des instances 
acceptant la candidature, ou par une convocation individuelle fixant 
la date et le lieu du déroulement des examens. 

Art.12.- La liste finale des candidats lauréats du concours final est 
fixée dans un procès- verbal approuvé par la tutelle, suite aux 
délibérations de la commission des jurys du concours national. 

Art.13.- Les modalités et les délais du concours sont fixés, si 
nécessaire, par circulaire spéciale. 

Art.14.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du 
ministère  des affaires religieuses et des wakfs. 

Fait à Alger le 25 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 19 octobre 2014 

 

   Le ministre des affaires religieuses et des wakfs      

                                         Mohamed AISSA 
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des concours nationaux précédents. En outre, le premier de 
chaque branche peut participer à la branche supérieure, 

-  Les fonctionnaires du secteur des affaires religieuses et des 
wakfs ne sont pas autorisés à participer aux concours. 

- Toute candidature n’ayant pas satisfait aux conditions 
requises  est considérée nulle. 

Art.7.- Le candidat doit fournir aux autorités citées à l’article 08 ci-
dessous les pièces suivantes : 

- Un extrait de naissance, 
- (02) deux photos d’identité,  
- Une enveloppe timbrée libellée à l’adresse du candidat,  
- Un formulaire de candidature visé par l’autorité proposant la 
candidature. 

Art.8.- Les directions des affaires religieuses et des wakfs des 
wilayas, les instituts islamiques de la formation des cadres 
religieux, ainsi que les établissements universitaires spécialisés en 
sciences islamiques sont les instances acceptant la candidature pour 
le présent concours. En outre, la candidature libre est ouverte aux 
participants par l’envoi d’enregistrements audio tout en respectant 
les conditions du concours. 

Art.9.- Est  créée une commission de jury au niveau des directions                   
des affaires religieuses et des wakfs de wilayas et une commission 
nationale,  chargées notamment de : 

- soumettre les candidats aux épreuves, selon un formulaire 
central d’évaluation conforme aux normes  internationales; 

- publier les résultats du concours après avoir rédigé un procès-
verbal approuvé. Le procès-verbal doit obligatoirement 
mentionner le classement des lauréats selon le degré de 
mérite pour toutes les branches du concours. 
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Art.2.- Le concours cité  à l’article 1er ci-dessus, se déroule sur trois 
phases : 

1- qualifications aux concours locaux, 

2- qualifications lors du  concours national, 

3- concours final national. 

Art.3.- Les délais de candidatures sont annoncés à compter de la 
promulgation du présent arrêté. Le concours sera inséré dans les 
médias disponibles. 

Art.4.- Le concours comporte trois branches : 

Branche 1 : La récitation du Saint Coran en entier, la psalmodie et 
l’exégèse du lexique  de la 17eme  partie du Saint Coran [de Sourat 
Al Israa Verset 01,  jusqu’à  Sourat Al Kahf verset 74]. 

Branche 2 : La récitation du Saint Coran en entier, la psalmodie et 
la déclamation pour les récitants  adultes. 

Branche 3 : La récitation du Saint Coran en entier (pour les  jeunes 
récitants). 

Art.5.- Le concours est ouvert pour tout algérien dont l’âge ne 
dépasse pas : 

• les 25 ans à la date  du concours final (pour les branches 1 et 
2). 

• les 15 ans à la date du concours final  (pour la branche 3). 

Art.6.- Conditions du concours : 

Le candidat doit remplir les conditions stipulées ci-dessous : 

- le candidat ne doit pas être classé parmi les trois premiers lors 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

 

Arrêté n° 647 du 25 Dhou El Hidja 1435 correspondant                

au 19 octobre 2014 portant ouverture d’un concours national                        

de la récitation, la psalmodie et l’exégèse du Saint Coran. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaabane 1424 
correspondant au 06 octobre 2003, modifié et complété, portant 
création du prix d’Algérie pour la récitation du Saint Coran et la 
renaissance  du patrimoine islamique; 

- Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 05 Rajab 1435 
correspondant  au 05 mai 2014 portant nomination des membres du 
gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des 
affaires religieuses et des wakfs. 

Arrête : 

Article.1
er
.- En application des dispositions de l’article 05 du décret 

présidentiel n° 03-331 du 10 Chaabane 1424 correspondant au 06 
octobre 2003, susvisé, le présent arrêté a pour objet l’ouverture d’un 
concours national de la récitation du Saint Coran, la psalmodie et 
l’exégèse  pour l’an 1436 H- 2015. 
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vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Bouarfa (cité Fars-Arous), daïra de Blida, wilaya de Blida. 

- Arrêté n° 741 du 23 Safar 1436 correspondant au 16 décembre 2014 
portant ouverture de la mosquée  CHOUCHANE LEMDANI  pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Ain Azal (cité Douames), daïra d’Ain Azal, wilaya de Sétif. 

- Arrêté n° 742 du 09 Rabie El Aouel 1436 correspondant au 16 
décembre 2014 portant ouverture de la mosquée ABI DHAR AL 
GHIFARI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Bir-El-Arche (cité Ennasr), daïra de Bir-El-
Arche, wilaya de Sétif. 
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wilaya de M’sila. 

- Arrêté n° 721 du 17 Safar 1436 correspondant au 10 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée  TAMIM EDDARI pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Anasser, daïra de Bordj- El-Ghedir, wilaya de 
Bordj-Bou-Arrérij. 

- Arrêté n° 723 du 18 Safar 1436 correspondant au 11 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée ABDELHAMID IBN BADIS 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Beraki (cité Haouch-El-Mihoub 03), daïra de Beraki, 
wilaya d’Alger. 

- Arrêté n° 724 du 23 Safar 1436 correspondant au 16 décembre 2014 
portant ouverture de la mosquée CHIKH AHMED HAMANI  pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Ain-Afqa (cité El Guebli), daïra de Had-Eshari, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 725 du 23 Safar 1436 correspondant au 16 décembre 2014 
portant ouverture de la mosquée  AL FAROUK  pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Douis 
(section sud de la ville de Douis), daïra d’Idrissia, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 726 du 23 Safar 1436 correspondant au 16 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée AL ATIK pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune d’Oued 
Sli (centre), daïra de Boukadir, wilaya de Chlef. 

- Arrêté n° 727 du 23 Safar 1436 correspondant au 16 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée ASSAFA pour la prière du 
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d’El khroub, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 700 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée BADR pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Hama Bouziane (cité Zouitna n°27), daïra de Hama Bouziane, 
wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 701 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée AL KHOULAFA 
ARRACHIDINE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Zirout Youcef (cité 340 logements), 
daïra de Zirout Youcef, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 702 du 08 Safar 1436 correspondant au 30 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée FATMA ZAHRA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouled Sellam (village Asmoumi), daïra de Ras Layoun, 
wilaya de Batna. 

- Arrêté n° 714 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée  EL HACEN WEL HOCINE 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Belaïba (village de Djeâalba), daïra de Mekra, wilaya 
de M’sila. 

- Arrêté n° 715 du 14 Safar 1436 correspondant au 07 décembre 
2014 portant ouverture de la mosquée  SAÂD IBN ABI WAQAS 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Mekra (village d’Ouled Mebrouk), daïra de Mekra, 
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- Arrêté n° 694 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014 
portant ouverture de la mosquée  ARRAHMA pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune de Ben-Allal (cité Sidi 
M’djahed), daïra de Miliana, wilaya d’Ain Defla. 

- Arrêté n° 695 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014 
portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la prière du vendredi en 
qualité de mosquée locale collective, commune de Zitouna (cité 120 
logements chouhada), daïra de Taref, wilaya de Taref. 

- Arrêté n° 696 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014 
portant ouverture de la mosquée AL IMAM MALEK pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune d’Idrissia 
(cité Mohamed Chabani), daïra d’Idrissia, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 697 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN AFFANE 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Ben Ziad (village de far-ellah), daïra de Ben Ziad, 
wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 698 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée OMAR EL FAROUK pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Smara (village de Qifaya Achour), daïra d’El 
khroub, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 699 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée MOUSSA IBN NACIR pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Smara (cité 524 logements H’richa Ammar), daïra 
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collective, commune de Beni-Messous  (cité El-Moudjahidine), 
daïra de Bouzereah, wilaya d’Alger. 

- Arrêté n° 677 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée AICHA OUM EL 
MOUMININE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Souk-Ahras (cité Bhidji Mensour), 
daïra de Souk-Ahras, wilaya de Souk-Ahras. 

- Arrêté n° 678 du 25 Moharram 1436 correspondant au 19 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ATTAOUBA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ait Smail (village de Tamesna), daïra de Derkina, 
wilaya de Bejaia. 

- Arrêté n° 691 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 
2014 portant ouverture de la mosquée  ARRAHMANE pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Bousâada (cité Moufdi Zakaria 20 août), daïra de 
Bousâada, wilaya de Msila. 

- Arrêté n° 692 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014 
portant ouverture de la mosquée  ARRAHMA pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune de Ghrib (cité 
Lemhara 01), daïra de Lamra, wilaya d’Ain Defla. 

- Arrêté n° 693 du 02 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014 
portant ouverture de la mosquée  SIDI OMAR pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune d’El-Abadia (cité Sidi 
Djnoub), daïra d’El-Abadia, wilaya d’Ain Defla. 
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GHIFARI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Sidi Akkacha (cité les frères Nedjari), daïra 
de Tnès, wilaya de Chlef. 

- Arrêté n° 670 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ATTAOUBA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Ahmed Rachedi (cité Ouled Azzoun), daïra d’Oued-
Endja, wilaya de Mila. 

- Arrêté n° 671 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée  CHOUHADA 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Quetar (douar El-Hedjaïdjia), daïra de Mazouna, 
wilaya de Ghilizane. 

- Arrêté n° 672 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ABOU BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Beraki (cité El-Mihoub), daïra de 
Beraki, wilaya d’Alger. 

- Arrêté n° 673 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée EL KHOULAFA 
ARRACHIDINE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
nationale, commune de Derâane  (route de Telha), daïra de 
Derâane, wilaya d’El Taref. 

- Arrêté n° 674 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée IBRAHIM EL 
KHALIL pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
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- Arrêté n° 660 du 05 Moharram 1436 correspondant au 29 octobre 
2014 portant ouverture de la mosquée IBN KHALDOUN (El-Atik) 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée historique, 
commune de Guelma (rue Ânnouna), daïra de Guelma, wilaya de 
Guelma. 

- Arrêté n° 663 du 11 Moharram 1436 correspondant au 04 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ATTAOUBA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Jijel (ferme Guemihet-Kamara), daïra de Jijel, wilaya 
de Jijel. 

- Arrêté n° 664 du 11 Moharram 1436 correspondant au 04 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ARRAHMANE 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouilane (mechtet-Tekouka), daïra de Souk-Ahras, 
wilaya de Souk-Ahras. 

- Arrêté n° 665 du 11 Moharram 1436 correspondant au 04 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée AL BACHIR AL 
IBRAHIMI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
nationale, commune de Cheffa (cité Kouadri), daïra de Mouzaïa, 
wilaya de Blida. 

- Arrêté n° 668 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée  EL FIRDAOUS  
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Sefra, daïra d’Aïn Sefra, wilaya de Nâama. 

- Arrêté n° 669 du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 
novembre 2014 portant ouverture de la mosquée ABI DHAR AL 
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wilaya d’Ourgla. 

- Arrêté n° 640 du 21 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 15 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée ABI DHAR AL 
GHAFFARI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Ruisset (cité Al-Hadb), daïra 
d’Ourgla, wilaya d’Ourgla. 

- Arrêté n° 652 du 27 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 21 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée AL HIDAYA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Adkar (village d’Ighil Groun), daïra d’Adkar, wilaya 
de Bejaia. 

- Arrêté n° 655 du 03 Moharram 1436 correspondant au 27 octobre 
2014 portant ouverture de la mosquée MOUAD IBN DJABEL pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Sali (cité les vergers Tinourt), daïra de Reggane, 
wilaya d’Adrar. 

- Arrêté n° 658 du 04 Moharram 1436 correspondant au 28 octobre 
2014 portant ouverture de la mosquée EL HADJ ALI BEN YAHIA 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Khemis (région de Mouileh), daïra de Sidi Laâdjal, 
wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 659 du 04 Moharram 1436 correspondant au 28 octobre 
2014 portant ouverture de la mosquée ESSOUNNA pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Lebranis (cité El-Horria), daïra de Djemmoura, wilaya de Biskra. 
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daïra d’Ouled Si-Slimane, wilaya de Batna. 

- Arrêté n° 635 du 18 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 12 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée AL IMAM MALEK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Oued-Ettaka (mechtet-El Aïn Elyabsa), daïra de 
Thniet-El Abed, wilaya de Batna. 

- Arrêté n° 636 du 18 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 12 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée AL HASSAN AL 
BASRI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Chett (cité Khemiri Ali), daïra de Ben-
M’hidi, wilaya de Taref. 

- Arrêté n° 637 du 21 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 15 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée SAÂD IBN 
MOUÂD pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Ouilane (Mechtet Sidi Badr), daïra de 
Mrahna, wilaya de Souk-Ahras. 

- Arrêté n° 638 du 21 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 15 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’El Eulma (cité Abdelaziz Habbiche), daïra 
d’El Eulma, wilaya de Sétif. 

- Arrêté n° 639 du 21 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 15 
octobre  2014  portant  ouverture de la  mosquée SIDI  EL  
HOCINE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Ruisset (cité Al-Azouakh), daïra d’Ourgla, 
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daïra de Kheroub, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 589 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 24 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’Ouled Amroune (ferme de Bedoui 
Boujemâa), daïra de Kheroub, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 590 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 24 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée SALMANE AL 
FARISSI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Tiaret (cité 630 logements), daïra de Tiaret, 
wilaya de Tiaret. 

- Arrêté n° 632 du 18 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 12 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Derâne (cité Zbiri Abdelkader), daïra 
de Tiaret, wilaya de Tiaret. 

- Arrêté n° 633 du 18 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 12 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée ABDELHAMID IBN 
BADIS pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Kaous (cité de Chemachema), daïra de 
Taksana, wilaya de Jijel. 

- Arrêté n° 634 du 18 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 12 
octobre 2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR 
ASSEDDIK pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Takeslent (mechtet-Alaoua Bouari), 
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- Arrêté n° 583 du 27 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 22 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Meghraoua (firkat-Ouled Zidane), daïra de 
Azizia, wilaya de Médéa. 

- Arrêté n° 584 du 27 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 22 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée AL IMAM 
MOSLIM IBN AL HADJADJ pour la prière du vendredi en qualité 
de mosquée locale collective, commune de Tamenrasset (cité 
Serssouf), daïra de Tamenrasset, wilaya de Tamenrasset. 

- Arrêté n° 585 du 27 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 22 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée HODAÎFA IBN 
AL YAMANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Souk-Ahras (cité 252 Hama-
Loulou), daïra de Souk-Ahras, wilaya de Souk-Ahras. 

- Arrêté n° 586 du 27 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 22 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN 
ABDELAZIZ pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Ménasser (cité Bou-Yakoub), daïra 
de Sidi-Âmer, wilaya de Tipaza. 

- Arrêté n° 587 du 27 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 22 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée AL IMANE pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Hassi Khelifa (cité Choaïha), daïra de Hassi Khelifa, 
wilaya d’El Oued. 

- Arrêté n° 588 du 29 Dhou El Kaada 1435 correspondant au 24 
septembre 2014 portant ouverture de la mosquée ALI IBN ABI 
TALEB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’Ouled Amroune (ferme de Hadjadj Bachir), 
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commune de Béchar, daïra de béchar, wilaya de Béchar. 

- Arrêté n° 552 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée KHALID IBN AL WALID pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Jijel, daïra de Jijel, wilaya de Jijel. 

- Arrêté n° 553 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ABI BARK ASSEDDIK pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Sidi Okba, daïra de sidi Okba, wilaya de Biskra. 

- Arrêté n° 554 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée SALMANE AL FARISSI pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Boudouaou, daïra de boudouaou, wilaya de 
Boumerdès. 

- Arrêté n° 556 du 30 Chaouel 1435 correspondant au 26 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ECHOUHADA’ pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Sidi 
Ali (cité des martyrs’), daïra de Sidi Ali, wilaya de Mostaganem. 

- Arrêté n° 557 du 30 Chaouel 1435 correspondant au 26 août 2014 
portant ouverture de la mosquée SALAH EDDINE AL AYOUBI 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Sidi Ali (cité Mohamed Boudiaf), daïra de Sidi Ali, 
wilaya de Mostaganem. 
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Djelfa. 

- Arrêté n° 546 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée MOHMAED EL GHAZALI pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouled Dahmane, daïra de Bordj-Zemoura, wilaya de 
Bordj-Bou-Arrérij. 

- Arrêté n° 547 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée AL FATH pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Sed-
Rahal, daïra de Messad, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 548 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ARREYANE pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Chelghoum-El-Aid, daïra de Chelghoum-El-Aid, wilaya de Mila. 

- Arrêté n° 549 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée AL FAROUK pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Yahia Beni Kecha, daïra de Ferdjioua, wilaya de Mila. 

- Arrêté n° 550 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Beni-Amrane, daïra de Thenia, wilaya de Boumerdès. 

- Arrêté n° 551 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ABI SAID AL KHODARI pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
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- Arrêté n° 408 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ANES IBN MALEK pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Ammaria (Douar Ouled Malek), daïra de Sidi Lahcen, 
wilaya de Sidi-Belabès. 

- Arrêté n° 430 du 17 Ramadhan 1435 correspondant au 15 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ATTAKWA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Bordj-El Kiffane (cité Istanbul 04), daïra de Dar-El-Beida, wilaya 
d’Alger. 

- Arrêté n° 542 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée ZOBEÏR IBN AL ÂOUAM pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouled Fayet, daïra de chéraga, wilaya d’Alger. 

- Arrêté n° 543 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée QOBAA’ pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Oued-Endja, daïra d’Oued-Endja, wilaya de Mila. 

- Arrêté n° 544 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée OMAR IBN ABDELAZZIZ pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Qaïes, daïra de Qaïes, wilaya de Khenchla. 

- Arrêté n° 545 du 16 Chaouel 1435 correspondant au 13 août 2014 
portant ouverture de la mosquée IBAD-ERRAHMANE pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Dar-Echoyoukh, daïra de Dar-Echoyoukh, wilaya de 
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- Arrêté n° 403 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN EL KHETTAB 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Marsa (cité Mebrouka Abdelkader), daïra d’El 
Marsa, wilaya de Chlef. 

- Arrêté n° 404 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ARRAHMANE pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Hammadia (village de Majen Amrane), daïra de 
Hammadia, wilaya de Bordj-Bou-Arrérij. 

- Arrêté n° 405 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée AL QAÂQAÂ IBN AMR 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Meghnia (cité Djraâba El-Djadid), daïra de Meghnia, 
wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 406 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée SALMANE AL FARISSI 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Djomâa Beni H’bibi (Btamezrar), daïra d’El Ônsor, 
wilaya de Jijel. 

- Arrêté n° 407 du 10 Ramadhan 1435 correspondant au 08 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ABDELHAMID IBN BADIS 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Djomâa Ouled Fadel (Mezouar), daïra de Tmgad, 
wilaya de Batna. 
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- Arrêté n° 398 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée MOUAD IBN DJABEL pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Bayedh (Tariq-El-Haoudh), daïra d’El Bayedh, 
wilaya d’El Bayedh. 

- Arrêté n° 399 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée MOUAD IBN DJABEL pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Bouni (cité de Kheraza), daïra d’El Bouni, wilaya de 
Annaba. 

- Arrêté n° 400 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée HASSANE IBN THABET 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Bouni (cité de Ziraoui Mihoub), daïra d’El Bouni, 
wilaya de Annaba. 

- Arrêté n° 401 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN ABDELAZIZ 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Chetouane (cité de Sidi Aïssa Saf-Saf), daïra de 
Chetouane, wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 402 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN AFFANE 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Meghnia (vilage de Zerikat), daïra de Meghnia, wilaya 
de Tlemcen. 
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Arrêtés d’ouverture de mosquées 

- Arrêté n° 393 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ASSEDDIK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de zighout Youcef (village Kasr-Ennaâdja)), daïra de 
zighout Youcef, wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 394 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée AOUANE RABEH pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Ouled Rahmoune (Bounouara), daïra d’El Khroub, 
wilaya de Constantine. 

- Arrêté n° 395 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée TARIQ IBN ZIAD pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Bordj-El Haouas (cité de Tine-Ikendzen), daïra de 
Janet, wilaya d’Ilizi. 

- Arrêté n° 396 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ATTAKWA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune d’Ilizi 
(cité El-Hadab-Echerki), daïra d’Ilizi, wilaya d’Ilizi. 

- Arrêté n° 397 du 05 Ramadhan 1435 correspondant au 03 juillet 
2014 portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune d’El kella 
(vilage de Tizdekt), daïra de Djâafra, wilaya de Bordj-Bou-Arrérij. 
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-  Vu l’arrêté interministériel du 30 Safar 1423 correspondant au 13 
mai 2002 fixant l’organisation administrative des annexes du centre 
culturel islamique; 
 
      Arrêtent : 
 
Article 1

er Conformément aux dispositions de l’article 4 du décret 
exécutif n° 01-316 du 28 Rajab 1422 correspondant au 16 octobre 
2001 susvisé, le présent arrêté a pour objet de créer une annexe du 
centre culturel islamique dans chacune des wilayas de 
Tamenghasset, de Tindouf, et d’El-Bayadh.  
Art.2.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.  
 
Fait à Alger, le 26 Moharram 1436 correspondant  au 19 novembre 2014. 
 
 
Le ministre des affaires                           ministre des finances 

religieuses et des wakfs            

       Mohamed AISSA                              Mohamed  DJELLAB 

 

 Pour le Premier ministre,   

 et par délégation 

Le directeur général de la fonction publique 

Belkacem BOUCHEMAL 
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Jeudi  3 Rabie El Aouel 1436 Journal  officiel  N° 74                  

Correspondant au  25 décembre 2014 

 

Arrêté interministériel du 26 Moharram 1436 correspondant  

au 19 novembre 2014 portant création d’une annexe du centre 

culturel islamique dans les wilayas de Tindouf et de d’El-

Bayadh. 
 
Le Premier ministre, 
Le ministre des finances, 
Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 
attributions  du ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 
- Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 
correspondant  au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre 
des finances ; 
- Vu le décret exécutif  n° 01-316  du 28 Rajab 1422 correspondant 
au 16 octobre 2001 portant création d’un centre culturel islamique 
et fixant son statut, notamment son article 4 ;  
- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 
-  Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 
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des wakfs, 
- du wali d’Alger ». 
« Art. 26ـ- Le directeur général adjoint est nommé par arrêté du 
ministre chargé de l’habitat. 
Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes ». 
 
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 19 Moharram 1436 correspondant au 12 novembre 2014   

 
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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        Décrète : 

 

 Article. 1er.ـــ Le présent décret a pour objet de modifier certaines 
dispositions  décret exécutif  n° 05-137 du 15 Rabie El Aouel  1426 
correspondant au 24avril 2005 modifié et complété, portant création 
de l’agence nationale de réalisation et de gestion de Djamaâ El 
Djazair ;  
 
Art. 2

 Les dispositions des articles 2,9,22, et 26 du décret ـــ.
exécutif  n° 05-137 du 15 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 
24avril 2005, susvisé, sont  modifiées  comme suit : 
 
« Art. 2.ـ- L’agence est placée sous la tutelle du ministre chargé de 
l’habitat ». 
 
« Art. 9ـ- Le conseil d’administration, présidé par le ministre de 
l’habitat, de l’urbanisme et de la ville, ou son représentant, est 
composé : 
- ……………………………sans changement jusqu’à) 
- d’un représentant du ministre chargé de l’énergie ; 
- d’un représentant du ministre chargé des affaires religieuses et des 
wakfs, 
……………(le reste sans changement)…………... ». 
« Art. 22ـ- Le conseil d’orientation et de contrôle, présidé par le 
ministre de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville, est composé : 
- ……………………………sans changement jusqu’à) 
- du secrétaire général chargé de l’artisanat ; 
- du secrétaire général du ministère chargé des affaires religieuses et 
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Journal officiel N° 67                      Mercredi 19 Moharram  1436 

                                              Correspondant au 12 novembre 2014 

 
Décret exécutif n° 14-317 du 19 Moharram  1436 correspondant 

au 12 novembre 2014  modifiant le décret exécutif n° 05-137 du 

15 Rabie El Aouel  1426 correspondant au 24avril 2005 portant 

création de l’agence nationale de réalisation et de gestion de 

Djamaâ El Djazair. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 05-137 du 15 Rabie El Aouel 1426 
correspondant au 24avril 2005 modifié et complété, portant création 
de l’agence nationale de réalisation et de gestion de Djamaâ El 
Djazair ;  
 
Après approbation du Président de la République; 
 
  



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°28                                                                                                    2ème Semestre 2014 

    

 

43 

Après approbation du Président de la République; 
 
         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 

vingt- cinq  millions de dinars (25.000.000. DA) applicables au 
budget des charges communes et au chapitre n° 37-91 "Dépenses 
éventuelles – Provision groupée". 
 
Art. 2

  Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de vingt- cinq ـــ.
millions de dinars (25.000.000. DA) applicables au budget de 
fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs; et 
au chapitre n° 34-14 "Services déconcentrés de l’Etat – Charges 
annexes". 
Art. 3. ـــ Le ministre des finances et le ministre des affaires 
religieuses et des wakfs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera publié Journal officiel de 
la République algérienne démocratique et populaire. 
 
   Fait à Alger, le 15 Safar 1436 correspondant au 8 décembre 2014.   
 

           Abdelaziz  BOUTEFLIKA. 
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Journal officiel N° 72                                    Mardi 23 Safar  1436 

                                              Correspondant au 16 décembre 2014 

 
 
Décret exécutif n° 14-343 du 15 Safar  1436 Correspondant au 8 

décembre 2014 portant transfert de crédits au budjet de 

fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des 

wakfs. 

  

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 
1er) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant au 
6 février 2014  portant répartition des crédits ouverts, au titre du 
budget de fonctionnement par la loi de finance pour 2014, au 
budget des charges communes; 
Vu le décret exécutif n° 14-41 du 6 Rabie Ethani 1435 
correspondant au 6 février 2014 portant répartition des crédits 
ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finance 
pour 2014, au ministre des affaires religieuses et des wakfs ;  
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ANNEXE  

Tableau "A" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

8.334.000  -  
Provision pour dépenses 

imprévues  

8.334.000  -  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs           ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

534.000 - 

Infrastructures économiques  et 

administratives 

7.800.000  -  
Infrastructures    socio� 

culturelles  

8.334.000  -  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, une autorisation de 

programme huit milliards trois cent trente-quatre millions de dinars 
(8.334.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractére difinitif 
(prévus par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "A" annexé au présent décret. 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, une autorisation de programme huit ـــ.
milliards trois cent trente-quatre millions de dinars (8.334.000.000. 
DA) applicables aux dépenses à caractére difinitif (prévus par la loi 
n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 2013 
portant loi de finances pour 2014) conformément au tableau "B" 
annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
  Fait à Alger, le 13 Safar  1436 correspondant au 6 décembre 2014.   
 
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 14-339 du 13 Safar  1436  Correspondant au 

6 Décembre 2014  modifiant la  répartition  par  secteur des  

dépenses  d’équipement de l’Etat pour 2014.  

 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant  nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE 

Tableau "A" Concours  définitifs             ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

- 26.000.000 Infrastructures  économiques et  

administratives         

6.247.200  486.500  Provision  pour  dépenses imprévues  

6.247.200  26.486.500  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

- 26.000.000 Agriculture � hydraulique 

4.747.200 
 
  

486.500 
 
  

Infrastructures  économiques et  

administratives  

1.500.000 - Infrastructures    socio� 

culturelles 

6.247.200  26.486.500  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 

vingt-six milliards quatre cent quatre-vingt-six millions cinq cent 
mille dinars (26.486.500.000. DA) et une autorisation de 
programme de six milliards  deux cent  quarante-sept millions deux 
cent mille dinars (6.247.200.000. DA)  applicables aux dépenses à 
caractère définitif (prévus par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 
correspondant au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 
2014) conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de vingt-six ـــ.
milliards quatre cent quatre-vingt-six millions cinq cent mille dinars 
(26.486.500.000. DA) et une autorisation de programme de six 
milliards deux cent quarante-sept millions deux cent mille dinars 
(6.247.200.000. DA)  applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévus par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
   Fait à Alger, le 13 Safar 1436 correspondant au 6 décembre 2014.   
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 71                               Mercredi 17 Safar  1436 

                                             Correspondant au 10 Décembre 2014 

 
Décret exécutif n° 14-338 du 13 Safar  1436  Correspondant au 

6 Décembre 2014  modifiant la  répartition  par  secteur des  

dépenses  d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 

ـــ ـــ ـــ ـــ  
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de deux 

cent cinquante  millions de dinars (250.000.000. DA) applicables au 
budget de fonctionnement du ministre des affaires religieuses et des 
wakfs; et au chapitre n° 31-11 du "Services déconcentrés de l’Etat – 
Traitements d’activités". 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de deux cent ـــ.
cinquante millions de dinars (250.000.000. DA) applicables au 
budget de fonctionnement du ministère des affaires religieuses et 
des wakfs; et au chapitre n° 31-12 "Services déconcentrés de l’Etat 
– Indemnités et allocations diverses".     
Art. 3. ـــ Le ministre des finances et le ministre des affaires 
religieuses et des wakfs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 2 Safar 1436 correspondant au 25 novembre 2014.   
 

Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 69                               Mercredi 10 Safar 1436 

                                              Correspondant au 14 décembre 2014 

 
 
Décret exécutif n° 14-324 du 2 Safar 1436 Correspondant au 25 

novembre 2014 portant virement de crédits au sein du budjet de 

fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des 

wakfs. 

  

 ـــ ـــ ـــ ـــ
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 14-41 du 6 Rabie Ethani 1435 
correspondant au 6 février 2014 portant répartition des crédits 
ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finance 
pour 2014, au ministre des affaires religieuses et des wakfs ;  
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE 

Tableau "A" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

98.700  98.700  Provision  pour dépenses 

imprévues  

98.700  98.700  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs           ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

98.700  98.700  Soutien  à l’accès à l’habitat  

98.700  98.700  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 

quatre-vingt-dix-huit millions sept cent mille dinars 
(98.700.000DA) et une autorisation de programme de quatre-vingt-
dix-huit millions sept cent mille dinars (98.700.000DA) applicables 
aux dépenses à caractère définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 
Safar 1435 correspondant au 30 décembre 2013 portant loi de 
finances pour 2014) conformément au tableau "A" annexé au 
présent décret. 
 
Art. 2

-Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de quatre ـــ.
vingt-dix-huit millions sept cent mille dinars (98.700.000DA) et 
une autorisation de programme de quatre-vingt-dix-huit millions 
sept cent mille dinars (98.700.000DA) applicables aux dépenses à 
caractère définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 
correspondant au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 
2014) conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 3 Moharram 1436 correspondant au 27 octobre 2014   
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 65                      Dimanche 9 Moharram  1436 

                                                Correspondant au 2 novembre 2014 

 
Décret exécutif n° 14-302 du 3 Moharram  1436 correspondant 

au 27 octobre 2014  modifiant la répartition par secteur des 

dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
ــ ــــــ ـــ ـ  
 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE  

  

Tableau "A" Concours  définitifs          ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

32.000.000  8.000.000  Provision  pour  dépenses 

imprévues  

32.000.000  8.000.000  TOTAL  

 

 

Tableau "B" Concours  définitifs           ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

32.000.000  8.000.000  Infrastructures socio�culturelles  

32.000.000  8.000.000  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de huit 

milliards de dinars (8.000.000.000 DA) et une autorisation de 
programme de trent-deux milliards  de dinars (32.000.000.000 DA)  
applicables aux dépenses à caractère définitif (prévue par la loi n° 
13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 2013 portant 
loi de finances pour 2014) conformément au tableau "A" annexé au 
présent décret. 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de huit ـــ.
milliards de dinars (8.000.000.000 DA) et une autorisation de 
programme de trent-deux milliards  de dinars (32.000.000.000 DA)  
applicables aux dépenses à caractère définitif (prévue par la loi n° 
13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 2013 portant 
loi de finances pour 2014) conformément au tableau "B" annexé au 
présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 14 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 8 octobre 2014   

 
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 14-281 du 14 Dhou El Hidja  1435 

correspondant au 8 octobre 2014  modifiant la répartition par 

secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE  

  

Tableau "A" Concours  définitifs          ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

3.950.000  450.000  Provision  pour  dépenses 

imprévues  

3.950.000  450.000  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

450.000 
 

3.500.000  

450.000 
 
---  

Infrastructures  économiques et  

administratives 

Education�formation  

3.950.000  450.000  TOTAL  
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Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 

quatre cent cinquante  millions  de dinars (450.000.000. DA) et une 
autorisation de programme de trois milliards neuf cinquante  
millions de dinars (3.950.000.000. DA) applicables aux dépenses à 
caractère définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 
correspondant au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 
2014) conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de quatre cent ـــ.
cinquante millions de dinars (450.000.000. DA) et une autorisation 
de programme de trois milliards neuf cinquante  millions de dinars 
(3.950.000.000. DA applicables aux dépenses à caractére définitif 
(prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 14 Dhou El Hidja 1435 correspondant au 8 octobre 2014   

 
 

                                                        Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 60                Mercredi 18 Dhou El Hidja  1435 

                                                 Correspondant au 12 octobre 2014 

 
Décret exécutif n° 14-280 du 14 Dhou El Hidja  1435 

correspondant au 8 octobre 2014  modifiant la répartition par 

secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE  

  

Tableau "A" Concours  définitifs             ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP  

3.026.000  1.650.000    Provision  pour  

dépenses imprévues  

3.026.000  1.650.000  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs           ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP  

2.876.000 
150.000  

1.500.000 
150.000  

Agriculture  et  hydraulique 

Infrastructures économiques et  

administratives 

3.026.000  1.650.000  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de un 

milliard six cent cinquante millions de dinars (1.650.000.000. DA) 
et une autorisation de programme de troix milliards vingt millions 
de dinars (3.026.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractére 
définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant 
au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) 
conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 
 
Art. 2

  Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de un milliard ـــ.
six cent cinquante millions de dinars (1.650.000.000. DA) et une 
autorisation de programme de troix milliards  vingt millions de 
dinars (3.026.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractére 
définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant 
au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) 
conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
     Fait à Alger, le 29 Chaoual  1435 correspondant au 25 août 2014   
 

Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 14-236 du 29 Chaoual  1435 correspondant 

au 25 août 2014 modifiant la répartition par secteur des 

dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE 

   

Tableau "A" Concours  définitifs          (En milliers de DA) 

 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP      

25.797.753  25.797.753  Provision  pour  dépenses 

imprévues  

25.797.753  25.797.753  TOTAL  

 

Tableau "B" Concours  définitifs             ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP      

25.797.753  25.797.753  Infrastructures économiques  et 

administratives  

25.797.753  25.797.753  TOTAL  
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         Décrète : 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 

vingt-cinq milliards  sept cent quatre-vingt-dix-sept millions sept 
cent cinquante-trois mille dinars (25.797.753.000. DA) et une 
autorisation de programme de vingt-cinq milliards  sept cent quatre-
vingt-dix-sept millions sept cent cinquante-trois mille dinars 
(25.797.753.000. DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "A" annexé au présent décret. 
 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de vingt-cinq ـــ.
milliards  sept cent quatre-vingt-dix-sept millions sept cent 
cinquante-trois mille dinars (25.797.753.000. DA) et une 
autorisation de programme de vingt-cinq milliards  sept cent quatre-
vingt-dix-sept millions sept cent cinquante-trois mille dinars 
(25.797.753.000. DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
     Fait à Alger, le 29 Chaoual  1435 correspondant au 25 août 2014   
 

Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 52             Dimanche 19 Dhou El Kaada  1435 

                                             Correspondant au 14 septembre 2014 

 
Décret exécutif n° 14-235 du 29 Chaoual  1435 correspondant 

au 25 août 2014 modifiant la répartition par secteur des 

dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
Après approbation du Président de la République; 
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ANNEXE  

  

Tableau "A" Concours  définitifs           ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP      

2.741.000  2.741.000  Provision pour dépenses 

imprévues  

2.741.000  2.741.000    TOTAL  

        

 

Tableau "B" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS  SECTEUR  

AP  CP      

2.741.000  2.741.000  Infrastructures socio�culturelles  

2.741.000  2.741.000  TOTAL  
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(2.741.000.000. DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 
(prévus par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 
décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) conformément au 
tableau "A" annexé au présent décret. 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de cinq cent ـــ.
quatorze millions de dinars (514.000.000. DA) et une autorisation 
de programme de un milliard cinq cent soixante quatre millions de 
dinars (1.564.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère 
définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant 
au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) 
conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
     Fait à Alger, le 4 Chaoual  1435 correspondant au 31 juillet 2014   
 

Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 14-218 du 4 Chaoual 1435 correspondant au 

31 juillet 2014  modifiant la répartition par secteur des dépenses 

d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014 ; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28 avril 2014 portant nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419  
correspondant au 13 juillet 1998, modifié  et complété, relatif  aux 
dépenses  d’équipement de l’Etat; 
Après approbation du Président de la République; 
 
         Décrète : 

   Article. 1er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de 
deux milliards sept cent quarante-et-un millions de dinars 
(2.741.000.000. DA) et une autorisation de programme de deux 
milliards cinq cent soixante-quatre millions de dinars 
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ANNEXE  

  

Tableau "A" Concours  définitifs            ( En milliers de DA) 

MONTANTS  ANNULES  SECTEUR  

AP  CP      

1.564.000  514.000    Provision  pour 

dépenses imprévues  

1.564.000  514.000    TOTAL  

        

 

Tableau "B" Concours  définitifs             ( En milliers de DA) 

MONTANTS  OUVERTS    SECTEUR  

AP  CP  

1.564.000  514.000  Infrastructures économiques   et 

administratives  

1.564.000  514.000  TOTAL  
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         Décrète : 

 

Article. 1
er.ـــ Il est annulé, sur 2014, un crédit de paiement de cinq 

cent quatorze millions de dinars (514.000.000. DA) et une 
autorisation de programme de un milliard cinq cent soixante quatre 
millions de dinars (1.564.000.000 DA) définitif (prévue par la loi n° 
13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 2013 portant 
loi de finances pour 2014) conformément au tableau "A" annexé au 
présent décret. 
Art. 2

 Il est ouvert sur 2014, un crédit de paiement de cinq cent ـــ.
quatorze millions de dinars (514.000.000. DA) et une autorisation 
de programme de un milliard cinq cent soixante quatre millions de 
dinars (1.564.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère 
définitif (prévue par la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant 
au 30 décembre 2013 portant loi de finances pour 2014) 
conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 
     
Art. 3. ـــ Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
république algérienne démocratique et populaire. 
 
                Fait à Alger, le 4 Chaoual 1435 correspondant au 31 
juillet 2014   
 

Abdelmalek  SELLAL. 
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Journal officiel N° 48                        Dimanche 14 Chaoual  1435 

                                                       Correspondant au 10 août 2014 

 
Décret exécutif n° 14-217 du 4 Chaoual  1435 correspondant au 

31 juillet 2014  modifiant la répartition par secteur des dépenses 

d’équipement de l’Etat pour 2014. 

 
ـــ ـــ ــــــ   

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances pour 2014; 
Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour 2014 ; 
Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28  Joumada Ethania 1435 
correspondant au 28avril 2014 portant  nomination du Premier 
ministre; 
Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant 
au 5 Mai 2014 portant  nomination des membres du Gouvernement; 
 
Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 141419 
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 
dépenses d’équipement de l’Etat; 
 
Après approbation du Président de la République; 
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Les caractéristiques de ce numéro: 

- En  consolidation  du  plan  des  annexes  du  Centre  Culturel 

Islamique  dans  toutes  les  wilayas  du  pays,  une  décision 

interministérielle  a  été  promulguée  pour  la création  de 

deux annexes dans les wilayas de : 

 El Biyadh  et  Illizi. 

 

- La publication d’une déclaration d’intentions entre le 

gouvernement de la République Algérienne Démocratique et 

Populaire  et le gouvernement de la République Française;  

signée par son excellence Monsieur le Ministre des Affaires 

Religieuses et des Wakfs   Dr Mohamed Aissa d’une part,  et 

par son excellence Monsieur le Ministre de l’Intérieur 

Français Bernard Cazeneuve d’autre part. 

 

 

 

 

 

 

 

  



Introduction 

 

Ce bulletin est un document officiel élaboré à titre référentiel  

et informatif. Il est périodique,  semestriel,  et publié deux (02) fois 

par an  en langues Arabe et Française.     

Il  inclut  tous  les  textes  législatifs  et  réglementaires  qui 

relèvent du Ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs, à 

savoir ceux publiés au Journal Officiel mais aussi ceux qui ne le 

sont pas. 

Comme  tout  secteur  ministériel,  le  Ministère  des  Affaires 

Religieuses  et  des Wakfs  représenté  par  la  Direction  des Etudes 

Juridiques  et  de  la  Coopération  -  La  Sous - Direction  de  la 

Documentation et des Archives -  tente en  coopération  avec  toutes 

les autres directions centrales de recueillir, ranger et mettre en ordre 

tous les textes juridiques concernant le secteur, afin  de les publier 

et  de  s’assurer  de  leurs  large  diffusion,  en  les  mettant  à  la 

disposition  de  tous les  éléments  du  secteur  des  Affaires 

Religieuses et des Wakfs sur le plan centralisé et décentralisé pour 

en tirer profit dans  les  tâches  administratives  quotidiennes. 

Ce bulletin est distribué sur tous les services administratifs 

publics de l’Etat pour toute éventuelle consultation des publications 

à caractère législatif et règlementaire relevant du secteur des 

Affaires Religieuses  et des Wakfs. 
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